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PL 12198

Projet de loi 
accordant des aides financières à divers organismes de vacances 
pour les années 2018 à 2021 :  
a) Centre Protestant de Vacances 
b) Association du Scoutisme Genevois 
c) Caritas-Jeunesse 
d) Vacances Nouvelles 
e) Mouvement de la Jeunesse Suisse Romande 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 
décrète ce qui suit : 
 
Art. 1 Contrats de prestations 
1 Les contrats de prestations conclus entre l'Etat et les organismes de vacances 
sont ratifiés. 
2 Ils sont annexés à la présente loi. 
 

Art. 2 Aides financières monétaires 
1 L'Etat verse des aides financières monétaires d’exploitation au sens de 
l'article 2 de la loi sur les indemnités et les aides financières, du 15 décembre 
2005, d’un montant annuel total de 1 096 319 F. Le montant total est réparti 
entre les organismes comme suit : 

a) Centre Protestant de Vacances, un montant annuel de 377 000 F; 
b) Association du Scoutisme Genevois, un montant annuel de 310 700 F; 
c) Caritas-Jeunesse, un montant annuel de 198 000 F; 
d) Vacances Nouvelles, un montant annuel de 105 109 F; 
e) Mouvement de la Jeunesse Suisse Romande, un montant annuel de 

105 510 F. 
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2 Dans la mesure où les aides financières ne sont accordées qu'à titre 
conditionnel au sens de l'article 25 de la loi sur les indemnités et les aides 
financières, du 15 décembre 2005, leur montant fait l'objet d'une clause 
unilatérale des contrats de prestations. Cette clause peut être modifiée par 
décision du Conseil d'Etat dans les cas visés par l'article 9, alinéa 2. 
 

Art. 3 Aides financières non monétaires 
1 L'Etat met à disposition des organismes visés à l'alinéa 2, sous la forme 
d'aides financières non monétaires, la maison de La Grève à Versoix, Le Clos 
des Sapins à Saint-Cergue, Les Sapins à Morgins et La Rochette à Longirod 
pour la période 2018-2021. 
2 Ces aides financières non monétaires correspondent à l'utilisation des lieux 
visés à l'alinéa 1 et figurent en annexe aux états financiers de l'Etat et des 
bénéficiaires. Elles sont valorisées par semaine d'utilisation comme suit°:  

a) Centre Protestant de Vacances, 60 408 F pour 8 semaines; 
b) Caritas-Jeunesse, 60 408 F pour 8 semaines; 
c) Vacances Nouvelles, 52 860 F pour 7 semaines; 
d) Mouvement de la Jeunesse Suisse Romande, 52 860 F pour 7 semaines. 

3 Ces montants peuvent être réévalués chaque année. 
 

Art. 4 Programme 
Ces aides financières sont inscrites au budget annuel de l'Etat voté par le Grand 
Conseil sous le programme A03 « Suivi éducatif et soutien aux familles ». 
 

Art. 5 Durée 
L'octroi des aides financières prend fin à l'échéance de l'exercice comptable 
2021. L'article 9 est réservé. 
 

Art. 6 But 
Ces aides financières s'inscrivent dans le cadre de la promotion et de 
l'organisation de loisirs éducatifs des mineurs. Elles doivent permettre aux 
bénéficiaires d'offrir à la population genevoise, en particulier aux enfants de 
4 à 17 ans, des places dans des camps, des colonies de vacances et des centres 
aérés. 
 

Art. 7 Prestations 
L'énumération, la description et les conditions de modifications éventuelles des 
prestations figurent dans les contrats de droit public. 
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Art. 8 Contrôle interne 
Les bénéficiaires des aides financières doivent respecter les principes relatifs 
au contrôle interne prévus par la loi sur la gestion administrative et financière 
de l'Etat, du 4 octobre 2013. 
 

Art. 9 Relation avec le vote du budget 
1 Les aides financières ne sont accordées qu'à la condition et dans la mesure de 
l'autorisation de dépense octroyée par le Grand Conseil au Conseil d'Etat dans 
le cadre du vote du budget annuel. 
2 Si l'autorisation de dépense n'est pas octroyée ou qu'elle ne l'est que 
partiellement, le Conseil d'Etat doit adapter en conséquence le montant des 
aides financières accordées, conformément à l'article 2, alinéa 2. 
 

Art. 10 Contrôle périodique 
Un contrôle périodique de l'accomplissement des tâches par les bénéficiaires 
des aides financières est effectué, conformément à l'article 22 de la loi sur les 
indemnités et les aides financières, du 15 décembre 2005, par le département 
de l'instruction publique, de la culture et du sport. 
 

Art. 11 Lois applicables 
La présente loi est soumise aux dispositions de la loi sur les indemnités et les 
aides financières, du 15 décembre 2005, aux dispositions de la loi sur la gestion 
administrative et financière de l'Etat, du 4 octobre 2013, ainsi qu'aux 
dispositions de la loi sur la surveillance de l'Etat, du 13 mars 2014. 
 

 
Certifié conforme 

La chancelière d'Etat : Anja WYDEN GUELPA 
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EXPOSÉ DES MOTIFS 

 
Mesdames et  
Messieurs les Députés, 

Dans le cadre de l'organisation et de la promotion de loisirs éducatifs pour 
mineurs et des prestations indispensables à la conciliation des vies familiale et 
professionnelle, le Conseil d'Etat soutient, depuis de nombreuses années, les 
associations qui proposent à la population genevoise des camps et des journées 
de vacances. Cet appui traduit une reconnaissance de l'important travail 
effectué par ces organismes et s'inscrit dans la volonté du Conseil d'Etat de 
maintenir une offre de places suffisantes et de qualité sur le canton.  

Ce secteur d'activité comprend des associations de tailles très différentes, 
certaines proposant des activités seulement pendant les vacances d'été, d'autres 
à chaque période de vacances scolaires. Le présent projet de loi ne concerne 
que les plus grandes associations, actives toute l'année.  

L'appui financier accordé à ce secteur est resté stable (à l'exception des 
efforts budgétaires de ces dernières années) au fil des années pour s'élever au 
budget 2017 à 1 417 093 F. Cette somme comprend l'aide aux camps et 
colonies de vacances, l'aide à la formation des moniteurs et monitrices des 
camps ainsi qu'à l'organe associatif chargé d'assurer la qualité pour le secteur, 
le groupement pour la charte de qualité. Quantitativement, le secteur a produit 
environ 58 300 journées en moyenne annuelle sur la période 2014-2016, et les 
aides financières de l'Etat représentent entre à peine 5% et moins de 20% des 
recettes des organismes concernés. 

Pour les petits organismes au bénéfice de décisions d'octroi, l'aide 
financière est calculée selon un critère de production, soit le nombre total 
annuel de journées et de semaines de camps organisées par l'association. Cette 
subvention à la production est basée sur un tarif à la journée de 13 F pour les 
4-12 ans et de 14,50 F pour les 13-18 ans et sur un montant forfaitaire à la 
semaine de 300 F en 2017. Actuellement, 23 organismes sont concernés par ce 
mode de calcul avec un budget 2017 de près de 346 000 F. Ils ont fourni 
environ 25 800 journées en moyenne annuelle sur la période 2014-2016.  

Les 5 organismes de vacances au bénéfice de contrats de prestations que 
sont le Centre Protestant de Vacances (CPV), l'Association du Scoutisme 
Genevois (ASG), Caritas-Jeunesse (CJ), Vacances Nouvelles (VN) et le 
Mouvement de la Jeunesse Suisse Romande (MJSR) reçoivent, pour leur part, 
des aides financières correspondant à la fois à la production et à l'infrastructure, 
dans la mesure où ils couvrent toutes les périodes de vacances scolaires. Le 
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présent projet de loi leur attribue des aides financières pour les années 2018 à 
2021 et ratifie les contrats de prestations conclus pour la même période. Ce 
projet de loi fait suite à la loi 11317 accordant des aides financières aux cinq 
organismes pour la période 2014 à 2017.  

Ces organismes produisent 32 500 journées en moyenne annuelle. 
 
Contrats de prestations 2014-2017  

Les contrats de prestations 2014-2017 conclus entre l'Etat et les 
5 institutions ont fait l'objet d'une évaluation de l'accomplissement des tâches 
sur la base des résultats des années 2014 à 2016.  

L'évaluation a porté principalement sur les indicateurs quantitatifs et 
qualitatifs suivants :  

– organisation de séjours résidentiels et atteinte des objectifs quantitatifs y 
relatifs;  

– couverture de l'ensemble des âges;  
– répartition des prestations sur la période des vacances scolaires;  
– offre de prestations de qualité;  
– garantie de la sécurité et de la fiabilité des équipements, des infrastructures;  
– garantie de la bonne tenue morale et compétences nécessaires des 

personnes engagées à l'encadrement des enfants et jeunes;  
 

Globalement, le secteur a surmonté les difficultés constatées en 2013 à 
produire le nombre de journées prévues par les contrats de prestations. Pour 
rappel, ces difficultés relevaient en partie d'un durcissement des conditions 
cadres de cette activité, mais également d'une évolution de la demande. Ainsi, 
la progression des exigences qualité est un facteur d'augmentation des coûts, 
laquelle a été compensée essentiellement par une augmentation de la 
participation des parents, ce qui a influencé la demande.  

Côté demande, justement, les variations en volume et qualité constatées en 
2013 se sont confirmées. 

En effet, la hausse des prix des camps, au-delà d'un certain seuil, entraîne 
une baisse significative de la demande. Quelques camps d'hiver à 850 F la 
semaine ont même été annulés faute de participants en suffisance. 

Parallèlement, les besoins exprimés pour des solutions plus proches du 
domicile, centrées sur une thématique, avec possibilité (à la carte ou non) de 
rentrer le soir et généralement moins chères, sont toujours en hausse. Mais 
contrairement à 2013 où ce constat était très récent, on observe que l'offre a été 
significativement adaptée en ce sens, en particulier par les 5 institutions faisant 
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l'objet du présent projet de loi. A ce sujet, le Conseil d'Etat salue la réactivité 
et la créativité desdites institutions. 

Cette évolution remarquable a toutefois des impacts économiques 
importants et assez inattendus car, contre toute attente, les journées de type 
« centre aéré » s'avèrent plus difficiles à financer que les journées de camps 
classiques. En effet, les prix sont nécessairement plus bas que ceux des camps 
pour les parents (d'où des recettes moindres pour les organismes), alors que les 
charges ne le sont pas dans la même proportion. Ceci tient au fait que les 
économies de charges possibles, sur les frais de locaux par exemple, sont en 
partie compensées par la hausse inéluctable du défraiement des moniteurs. Ces 
derniers n'obtenant plus de compensation en nature – le fait de voyager 
notamment – les demandent en francs, qui plus est dans un marché de l'emploi 
des moniteurs très concurrentiel dans notre canton. Enfin, s'y ajoutent les repas 
de midi qui restent élevés à Genève. 

Ainsi, malgré une double contrainte économique avec des coûts 
structurellement en hausse et des recettes plafonnées voire en baisse, les 
institutions ont su évoluer pour satisfaire au mieux la demande des parents, 
elle-même en constante évolution. Il convient également de relever que l'offre 
étatique de camps résidentiels, subsidiaire à celles des institutions privées, a 
été abandonnée et que les associations concernées par le présent projet de loi 
ont répondu à cette demande nouvelle pour elles. 

Ces constats ont bien entendu été pris en compte lors de l'élaboration des 
contrats pour la période 2018-2021 qui ont été adaptés en conséquence. Ces 
évolutions sont présentées plus loin dans le texte. 

Les grandes lignes sont précisées ci-dessous pour chacune des institutions. 
 

Centre Protestant de Vacances  

Le Centre Protestant de Vacances est une association à but non lucratif 
fondée à Genève en 1966. Le CPV organise des camps résidentiels et des 
journées pour les enfants et jeunes de 4 à 18 ans révolus. Les séjours sont 
organisés principalement en Suisse, à la vallée de Joux où le CPV possède une 
maison à Groenroux, et à Arbusigny, en France voisine. 

Le CPV fait partie des organismes à fort taux de production qui réserve 
depuis longtemps une grande place aux camps pour les adolescents et pré-
adultes.  

Pour la période 2014-2017, le contrat de prestations prévoyait une offre de 
11 200 journées pour les 4-17 ans. Cette cible a été atteinte par l'institution qui 
a organisé un total de 10 838 journées en 2014, 10 356 journées en 2015 et 
11 308 journées en 2016.  
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En 2015, le CPV a été contrôlé avec succès par les auditeurs de la charte 
qualité des organismes de vacances dont il est signataire.  

Les ressources financières du CPV sont composées, pour une grande part, 
de recettes des camps (contributions des parents, 54%) et de subventions des 
collectivités publiques (33%). La subvention de l'Etat couvre environ 20% des 
besoins en financement du CPV. L'exercice 2016 s'est conclu par un bénéfice 
de 200 648 F, résultat obtenu grâce à un don de 200 000 F, pour un total des 
charges de 2 048 306  F. Les fonds propres s'élèvent à 465 099 F.  
 

Association du Scoutisme Genevois  

L'Association du Scoutisme Genevois est née le 22 mai 1989 de la fusion 
de l'Association Genevoise des Eclaireurs Suisses et de l'Association 
Genevoise des Eclaireuses Suisses. Elle organise des activités et camps 
résidentiels pour les enfants et jeunes de 5 à 25 ans, la tranche 18 à 25 ans étant 
hors du périmètre de ce projet de loi. Elle assure la formation de moniteurs.  

L'ASG est ainsi le plus grand mouvement de jeunesse de Genève et la seule 
association genevoise officiellement reconnue à Genève par le Mouvement 
Scout de Suisse. Les journées de camps sont destinées aux scouts 
conformément à la philosophie qui sous-tend ce mouvement. Cependant, à 
l'occasion des vacances d'été, certaines unités proposent des places aux enfants 
non-scouts pour leur permettre de découvrir le scoutisme.  

Pour la période contractuelle 2014-2017, une production de 8 500 journées 
par an était prévue. L'ASG a fourni 8 968 journées en 2014, 8 965 journées en 
2015 et 9 948 en 2016.  

L'association tire principalement ses ressources des subventions des 
collectivités publiques (Etat, Ville de Genève et Confédération). Celles-ci 
représentent en effet près de 84% des revenus totaux de l'association (dont 59% 
pour l'Etat). L'exercice 2016 de l'ASG s'est clôturé par un bénéfice de 1 102 F 
pour un total des charges de 644 671 F. Les fonds propres s'élèvent à 
169 288 F. 
 

Caritas-Jeunesse  

Fondée en 1965, l'association Caritas-Jeunesse organise des camps 
résidentiels et des journées pour tous les enfants entre 4 et 18 ans et pendant 
toutes les périodes de vacances scolaires genevoises.  

Sur les 5 500 journées d'offre annuelle prévues par le contrat pour les 4-17 
ans, Caritas-Jeunesse a réalisé 4 431 journées en 2014, 5 648 journées en 2015 
et 6 650 journées en 2016, soit des productions inférieures, égales puis 
supérieures à la valeur cible contractuelle.  
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Les revenus de Caritas-Jeunesse se composent principalement des recettes 
des camps (56% des produits totaux) et des subventions des collectivités 
publiques (Etat, Ville de Genève et autres communes, représentant 39% des 
produits totaux, dont 24% pour l'Etat). CJ dispose également du Fonds Mimosa 
destiné à l'aide aux familles. L'exercice 2016 de Caritas-Jeunesse s'est conclu 
par une perte de 5 364 F pour un total des charges de 752 209 F. Les fonds 
propres se montent à 209 886 F. 
 

Vacances Nouvelles  

Vacances Nouvelles est une association à but non lucratif, créée le 30 mai 
1980. Elle organise des camps de vacances pour des jeunes de 4 à 17 ans à 
toutes les périodes genevoises de congés scolaires. Une des spécificités de VN 
est l'accueil d'enfants en situation de handicap. Cette prise en charge s'intègre 
parfaitement dans le but de cette association qui est d'offrir des camps et 
colonies de vacances ouverts à tous les jeunes.  

VN a organisé 2 243 journées en 2014, 2 310 journées en 2015 et 1 989 
journées en 2016 pour une valeur cible de 3 000 journées pour les 4 à 17 ans 
Malgré ces résultats en deçà de la valeur cible contractuelle, les camps 
organisés couvrent l'ensemble des âges ciblés par les prestations de VN et sont 
répartis entre les différentes périodes de vacances. Cette situation a deux 
causes. D'une part Vacances Nouvelles est l'institution qui a été le plus loin 
dans l'adaptation de son offre, et n'organise quasiment plus de camps, mais des 
journées. Or, si un camp « produit » 6 ou 7 journées, une semaine de centre 
aéré n'en « produit » que 5. D'autre part, Vacances Nouvelles n'a pas souhaité, 
contrairement aux autres organismes, « reprendre » des journées que le service 
des loisirs éducatifs (SLE) n'organisait plus, durant les périodes de « petites » 
vacances. Il sied de relever que cette reprise a été indemnisée pour les autres 
institutions. 

Les ressources de VN se composent majoritairement des recettes des camps 
(50% des revenus totaux), des subventions des collectivités publiques (Etat, 
Ville de Genève et autres communes, soit 44% des revenus totaux, dont 22% 
Etat). L'exercice 2016 s'est clôturé par une perte de 806 F pour un total des 
charges de 372 834 F. Les fonds propres s'élèvent à 58 147 F. 
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Mouvement de la Jeunesse Suisse Romande  

Créé en 1920, le Mouvement de la Jeunesse Suisse Romande propose des 
camps résidentiels et des journées pour des enfants et des jeunes de 2 à 17 ans 
durant les périodes de vacances des cantons romands. Sa nature régionale lui 
permet de bénéficier de subventions de la Confédération, impactant ainsi 
favorablement le financement de notre canton.  

Le MJSR a organisé 3 358 journées en 2014, 3 308 journées en 2015 et 
3 503 journées en 2016 pour une cible contractuelle fixée à 3 200 journées par 
an pour les 4 à 17 ans.  

Le MJSR est signataire de la Charte pour la qualité dans les organismes de 
vacances et a fait l'objet d'une visite de camp en 2016.  

Les ressources de l'institution proviennent principalement des recettes des 
camps (44% du total des revenus monétaires totaux) et des subventions des 
collectivités publiques (cantons Genève et Vaud, Ville de Genève, autres 
communes et Confédération – OFAS, représentant 15% des revenus 
monétaires totaux, dont 5% de l'Etat de Genève). L'exercice 2016 s'est conclu 
par un bénéfice de 68 930 F pour un total des charges de 2 125 643 F. Les 
fonds propres s'élèvent à 61 209 F.  
 

Contrats de prestations 2018-2021 

Le bilan de l'évaluation des éléments 2014, 2015 et 2016 des contrats de 
prestations est largement positif sur le plan qualitatif et laisse présager des 
conclusions globales à fin 2017 tout aussi positives. Les objectifs, dans leur 
majorité, ont été atteints par les organismes. 

Lors de la négociation des contrats de prestations 2018-2021, il a été tenu 
compte des différents constats exposés ci-avant, de la façon suivante :  

– objectifs quantitatifs augmentés pour l'ASG à hauteur de 1000 journées 
supplémentaires conformément à l'amélioration de sa capacité de prise en 
charge; 

– maintien des valeurs cibles réalistes et atteignables pour le CPV, le MJSR, 
VN et CJ, compte tenu des conditions cadres difficiles auxquelles sont 
confrontés les organismes du secteur. En effet, comme mentionné plus 
haut, les acteurs historiques du secteur des camps de vacances sont en 
mutation profonde, dans la mesure où les prestations de type « centre aéré » 
prennent progressivement le pas sur les camps, ce qui n'est pas aussi aisé 
qu'on pourrait le penser. Les lieux ne sont pas faciles à trouver et le marché 
du travail « moniteurs » est localement très concurrentiel. Par ailleurs, 
l'absorption de la demande à laquelle le service des loisirs éducatifs n'a plus 
répondu s'est effectuée progressivement en 2016 et 2017 sans problèmes 
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majeurs et sans que les organismes concernés par le présent projet de loi 
n'aient à accroître leur offre considérablement. Cette « reprise » des 
journées du SLE leur a surtout permis de retrouver les niveaux de 
production prévus par les contrats de prestations, en augmentant les taux 
d'occupation des camps qu'ils proposent; 

– maintien de l'assouplissement des critères de prise en compte des journées 
réalisées, de façon à permettre l'adaptation de l'offre à l'évolution 
qualitative de la demande. Des journées « sans nuits » (mais de minimum 
9 heures consécutives de prise en charge) sont reconnues comme 
participant à l'atteinte de l'objectif chiffré. Ceci permet aux organismes 
concernés de proposer des camps plus proches du concept de centre aéré. 
L'évolution de cette disposition est coordonnée aux constats et demandes 
des communes, en premier lieu de la Ville de Genève. 

 
Enfin, il faut préciser le fait que le service des loisirs éducatifs a stoppé en 

deux ans (2016/17) son offre de camps pendant toutes les périodes de vacances 
et continué de mettre l'accent sur ses prestations compatibles avec le 
développement de l'accueil continu et l'offre de journées de type « centres 
aérés », qui correspondent mieux aux attentes actuelles des parents. Cela a 
permis le réajustement des subventions prévues pour les organismes privés qui 
devraient ainsi pouvoir, d'une part, absorber la demande des parents 
précédemment satisfaite par le service des loisirs éducatifs et, d'autre part, faire 
face à l'augmentation des coûts sans augmenter les tarifs pour les parents, voire 
même les diminuer dans un certain nombre de cas. 

Concrètement, le montant global des aides financières du présent projet de 
loi s'élève à 1 096 319 F par année durant la période 2018-2021, soit une 
augmentation de 145 623 F par rapport au budget 2017. Cette augmentation 
est entièrement financée par la réallocation des budgets de l'office de l'enfance 
et de la jeunesse et une allocation différente de la rubrique budgétaire destinée 
aux « colonies de vacances – divers », sans incidence sur le total des charges 
de l'Etat.  

Les montants réalloués sont les suivants : 

– CPV : + 33'965 F 

– ASG : +46 073 F 

– CJ : +29 423 F 

– VN : +12 000 F 

– MJSR : +24 162 F 
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Tableau récapitulatif de l'offre et des aides financières 2018-2021 : 

Associations 
bénéficiaires 

 

Nombre de 
journées 

enfants/jeunes 
par année 

Variation par 
rapport à 

l'offre 2014-
2017 

Montant aide 
financière 

annuelle de 
l'Etat 

CPV 11 200 0 377 000 F 

ASG 9 500 +1 000 310 700 F 

CJ 5 500 0 198 000 F 

VN 3 000 0 105 109 F 

MJSR 3 200 0 105 510 F 

Total 32 400 + 1 000 1 096 319 F 
 

Suivi de la réalisation des prestations 

Des tableaux de bord ont été élaborés pour le suivi des prestations dans 
chacun des contrats. Les domaines d'intervention étant similaires, les 
indicateurs généraux applicables à ces organismes sont les suivants : 

– production de journées; 

– répartition de la production durant les vacances scolaires; 

– couverture de l'ensemble des âges; 

– organisation de prestations de qualité dans le cadre des indicateurs 
qualitatifs; 

– indicateurs de suivi des objectifs financiers, à savoir la remise des 
documents dans les délais, le respect des dispositions en matière de 
restitution des éventuels bénéfices ainsi que le respect de la directive de 
présentation des états financiers.  

 
Quatre institutions du présent projet de loi sont signataires de la Charte de 

qualité pour les organismes de vacances (MJSR, CPV, CJ et VN) et font l'objet, 
par conséquent, d'un contrôle spécifique sur l'organisation de camps, réalisé 
par le groupement pour la charte de qualité dans les organismes de vacances, 
qui remet copie de ses rapports à l'office de l'enfance et de la jeunesse.  

L'ASG, pour sa part et du fait de sa vocation d'organiser des camps sports, 
est assujettie aux règles de Jeunesse et Sport (J+S) mieux adaptées à son 
activité.  
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Traitement des bénéfices et des pertes  

Conformément au règlement d'application de la loi sur les indemnités et les 
aides financières, du 20 juin 2012, la convention prévoit la répartition des 
bénéfices durant la période contractuelle et leur éventuelle restitution au terme 
de la période. 

Il en résulte que : 

– le Centre Protestant de Vacances conserve 91% d'un éventuel bénéfice au 
terme du contrat et restitue 9% à l'Etat de Genève; 

– l'Association du Scoutisme Genevois conserve 60% d'un éventuel bénéfice 
au terme du contrat et restitue 40% à l'Etat;  

– Caritas-Jeunesse conserve 87% d'un éventuel bénéfice au terme du contrat 
et restitue 13% à l'Etat;  

– Vacances Nouvelles conserve 88% d'un éventuel bénéfice au terme du 
contrat et restitue 12% à l'Etat;  

– au vu de son faible taux de subventionnement, le Mouvement de la 
Jeunesse Suisse Romande ne procédera quant à lui à aucune restitution.  

 

Conclusion 

Le présent projet de loi marque la volonté du Conseil d'Etat de renouveler 
sa confiance à des organismes qui développent depuis une cinquantaine 
d'années d'indispensables prestations de qualité pour un coût modique, qui 
s'inscrivent pleinement dans l'objectif de permettre la conciliation des vies 
professionnelle et familiale d'une part, et dans une politique éducative 
favorisant l'autonomie et les capacités de vie en commun d'autre part.  

L'évaluation de l'exécution des contrats 2014-2017 a débouché sur des 
conclusions positives, justifiant le renouvellement des aides financières 
attribuées, avec certains ajustements permettant une meilleure adéquation de 
l'offre à la demande des parents. 

 
Au bénéfice de ces explications, nous vous remercions, Mesdames et 

Messieurs les députés, de réserver un bon accueil au présent projet de loi. 
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Annexes : 
1) Préavis financier (art. 30 RPFCB – D 1 05.04) 
2) Planification des charges et revenus de fonctionnement découlant du 

projet (art. 31 RPFCB – D 1 05.04) 
3) Contrats de prestations 2018-2021 

a) Centre Protestant de Vacances 
b) Association du Scoutisme Genevois 
c) Caritas-Jeunesse 
d) Vacances Nouvelles 
e) Mouvement de la Jeunesse Suisse Romande 

4) Rapports d'évaluation des contrats de prestations 2014-2017 
a) Centre Protestant de Vacances 
b) Association du Scoutisme Genevois 
c) Caritas-Jeunesse 
d) Vacances Nouvelles 
e) Mouvement de la Jeunesse Suisse Romande 

5) Comptes révisés 2016  
a) Centre Protestant de Vacances 
b) Association du Scoutisme Genevois 
c) Caritas-Jeunesse 
d) Vacances Nouvelles 
e) Mouvement de la Jeunesse Suisse Romande 
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Contrat de prestations 2017-2021 entre l'Etat de Genève et le Centre Protestant de Vacances 

Contrat de prestations
2018-2021

entre

- La République et canton de Genève (l'Etat de Genève) 
représentée par
Madame Anne Emery-Torracinta, conseillère d'Etat chargée du 
département de l'instruction publique, de la culture et du sport (le 
département),

d’une part 

et

- Le Centre Protestant de Vacances 
ci-après désigné CPV 
représenté par Monsieur Adrien Michel, président
et Monsieur Jean-Luc Mühlebach, directeur 

d’autre part 

ANNEXE 3
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TITRE I  - Préambule

Introduction 1. Conformément à la loi sur les indemnités et les aides 
financières du 15 décembre 2005 (LIAF), le Conseil 
d'Etat de la République et canton de Genève, par voie 
du département de l'instruction publique, de la culture 
et du sport, entend mettre en place des processus de 
collaboration dynamiques, dont les contrats de 
prestations sont les garants. Le présent contrat de 
prestations est établi conformément aux articles 11 et 
21 de la LIAF. 

But des contrats 2. Les contrats de prestations ont pour but de : 
 déterminer les objectifs visés par l'aide financière; 
 préciser le montant et l'affectation de l'aide 

financière consentie par l'Etat ainsi que le nombre et 
l'échéance des versements; 

 définir les prestations offertes par le CPV ainsi que 
les conditions de modification éventuelles de celles-
ci;

 fixer les obligations contractuelles et les indicateurs 
de performance relatifs aux prestations. 

Principe de 
proportionnalité

3. Les parties tiennent compte du principe de 
proportionnalité dans l'élaboration du contrat en 
appréciant notamment : 
 le niveau de financement de l'Etat par rapport aux 

différentes sources de financement du CPV; 
 l'importance de l'aide financière octroyée par l'Etat; 
 les relations avec les autres instances publiques. 

Principe de bonne foi 4. Les parties s’engagent à appliquer et à respecter le 
présent contrat et les accords qui en découlent avec 
rigueur et selon le principe de la bonne foi. 
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TITRE II - Dispositions générales

Article 1 

Bases légales et 
réglementaires 

Les bases légales, réglementaires et conventionnelles 
relatives au présent contrat de prestations sont :

 la loi sur les indemnités et les aides financières 
(LIAF), du 15 décembre 2005 (D 1 11) et son 
règlement d'application (RIAF), du 20 juin 2012 
(D 1 11.01); 

 la loi sur la gestion administrative et financière de 
l'Etat(LGAF), du 4 octobre 2013 (D 1 05); 

 la loi sur la surveillance de l'Etat (LSurv), du 
13 mars 2014 (D 1 09); 

 la loi sur l'office de l'enfance et la jeunesse (LOJeun); 
du 28 juin 1958 (J 6 05),

 les directives Jeunesse et sport pour l'organisation 
des camps. 

Article 2 

Cadre du contrat Le présent contrat s'inscrit dans le cadre du programme 
public A03 "Suivi éducatif et soutien aux familles" figurant 
dans le catalogue de l’Etat. 

Article 3 

Statut juridique et but du 
bénéficiaire

Le CPV est une association au sens des articles 60 et 
suivants du Code civil suisse reconnue d'utilité publique. 

L'association a pour but l'organisation de camps de 
vacances et des activités de loisirs s'adressant aux 
enfants et adolescents de tous les cantons suisses et pays 
frontaliers.
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Titre III - Engagement des parties  

Article 4 

Prestations attendues 
du bénéficiaire 

1. Le CPV s'engage à fournir la prestation suivante :  
 organisation de camps s'adressant aux enfants et 

jeunes de 4 à 17 ans révolus, domiciliés sur le 
territoire genevois ou dont les parents sont assujettis 
à l'impôt dans le canton de Genève. Dans cette offre, 
le CPV couvrira en principe l'ensemble des âges. 

Le CPV s'engage à assurer cette prestation en 
conformité avec les principes de la Charte de Qualité. 
Des audits permettront de valider en particulier, les 
objectifs qualitatifs suivants : 
 la sécurité; 
 la fiabilité des équipements des infrastructures, des 

logements et des véhicules; 
 les compétences nécessaires des personnes 

engagées à l'encadrement des enfants et des jeunes. 
Le CPV s'engage en outre, à assurer les objectifs 
quantitatifs suivants, en rapport avec la prestation 
définie : 
 offre de 11'200 journées enfants et jeunes par année. 

Une journée se définit comme étant un jour et une 
nuit, la dernière journée du séjour étant considérée 
également comme une journée complète. Il est 
accepté de définir une journée lors d'une prise en 
charge de 9h minimum. Le week-end et les jours de 
congés officiels ne sont pas pris en considération en 
dehors des périodes de vacances scolaires; 

 répartition des séjours, obligatoirement durant les 
vacances scolaires officielles arrêtées chaque année 
par le Conseil d'Etat;

 organisation de séjours sur les vacances d'été et au 
moins lors de 3 autres périodes de vacances 
scolaires;

 encadrement des enfants et de jeunes conforme à 
celui défini par la Charte de Qualité (nombre de 
moniteurs par participants selon les âges). 

2. Afin de mesurer si les prestations définies ci-dessus 
sont conformes aux attentes du département, des 
objectifs et des indicateurs ont été préalablement 
définis et figurent dans le tableau de bord annexé au 
présent contrat (annexe 1).
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Article 5 

Engagements financiers 
de l’Etat 

1. L'Etat de Genève, par l'intermédiaire du département 
de l'instruction publique, de la culture et du sport, 
s'engage à verser au CPV une aide financière, sous 
réserve de l'accord du Grand Conseil dans le cadre de 
l'approbation annuelle du budget. Cette aide financière 
recouvre tous les éléments de charge en lien avec 
l'exécution des prestations prévues par le présent 
contrat.

2. Les montants engagés sur les années 2018 à 2021 
sont les suivants : 

Année 2018  : 377'000 F 
Année 2019 : 377'000 F 
Année 2020 : 377'000 F 
Année 2021 : 377'000 F 

3. L'aide financière n'est accordée qu'à titre conditionnel 
(article 25 LIAF). Les montants peuvent être modifiés 
par décision du Conseil d'Etat si, dans le cadre du vote 
du budget annuel, l'autorisation de dépense n'est pas 
octroyée ou ne l'est que partiellement. 

4. Le versement des montants ci-dessus n'intervient que 
lorsque la loi de ratification est exécutoire.

5. L'Etat de Genève octroie en outre une aide financière 
non monétaire pour la mise à disposition d'une des 
quatre maisons de vacances utilisées par le DIP, soit la 
maison de La Grève à Versoix, Le Clos des Sapins à 
Saint-Cergues, Les Sapins à Morgins et La Rochette à 
Longirod.
La valeur annuelle pour la mise à disposition d'une des 
maisons durant 8 semaines, réparties entre les 
vacances d'été (4 semaines) et les petites vacances (4 
semaines) est de 60'408 F. 

Article 6 

Plan financier 
pluriannuel

Un plan financier quadriennal pour l'ensemble des 
prestations du CPV figure à l'annexe 3. Ce document fait 
ressortir avec clarté l'intégralité des sources de 
financement espérées, qu'elles soient publiques ou 
privées, ainsi que la totalité des dépenses prévisibles par 
type de prestations.

Article 7 

Rythme de versement 
de l'aide financière

1. L'aide financière est versée en deux tranches, la 
première en janvier et la deuxième en août. 

2. En cas de refus du budget annuel par le Grand Conseil, 
les paiements sont effectués selon le principe des 
douzièmes provisoires, conformément à l'article 42 de la 
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LGAF.

Article 8 

Conditions de travail 1. Le CPV est tenu d'observer les lois, règlements et les 
conventions collectives applicables en matière 
notamment de salaire, d'horaire de travail, d'assurance 
et de prestations sociales.

2. Le CPV tient à disposition du département son 
organigramme, le cahier des charges du personnel ainsi 
qu'une description de ses conditions salariales et de 
travail, conformément à l'article 12 de la LIAF. 

Article 9 

Développement durable Le CPV s'engage à ce que les objectifs qu'il poursuit et les 
actions qu'il entreprend s'inscrivent dans une perspective 
de développement durable, conformément à la loi sur 
l'action publique en vue du développement durable 
(Agenda 21) (LDD), du 12 mai 2016 (A 2 60) 

Article 10 

Système de contrôle 
interne

Le CPV s'engage à mettre en place et à maintenir un 
système de contrôle interne adapté à ses missions et à sa 
structure dans le respect de l’article 3, alinéa 4 de la 
LGAF.

Article 11 

Suivi des 
recommandations du 
service d’audit interne 

Le CPV s'engage à respecter les recommandations 
figurant dans les rapports du service d’audit interne et à 
mettre en œuvre dans le délai indiqué par le département 
de tutelle les mesures correctrices qui ne sont pas 
contestées ou qui ont fait l'objet d'une décision au sens de 
l'article 17 de la LSurv. 

Article 12 

Reddition des comptes 
et rapports

1. Le CPV, en fin d'exercice comptable mais au plus tard 
4 mois après la date de clôture du dernier exercice, fournit 
au département de l'instruction publique, de la culture et 
du sport:

 ses états financiers établis conformément aux 
recommandations Swiss GAAP RPC et révisés; 

 le rapport de l'organe de révision; 
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 un rapport d'exécution du contrat reprenant les 
objectifs et les indicateurs figurant dans le tableau de 
bord;

 son rapport d'activité; 
 le procès-verbal de l’organe approuvant les comptes. 

2. Dans ce cadre, le CPV s’engage à respecter le 
règlement et les directives qui lui sont applicables, 
notamment:

  le règlement d'application de la loi sur les indemnités 
et les aides financières (RIAF), du 20 juin 2012; 

 la directive transversale de l'Etat EGE-02-04 
"Présentation et révision des états financiers en 
entités subventionnées"; 

 la directive transversale de l'Etat EGE-02-07 
"Traitement des bénéfices et des pertes des entités 
subventionnées".

Article 13 

Traitement des 
bénéfices et des pertes 

1. Au terme de l'exercice comptable, pour autant que les 
prestations financées aient été fournies conformément 
au contrat, le résultat annuel établi conformément à 
l’article 12 est réparti entre l'Etat de Genève et le CPV 
selon la clé figurant à l'alinéa 4 du présent article. 

2. Une créance reflétant la part restituable à l'Etat est 
constituée dans les fonds étrangers du CPV. Elle 
s'intitule "Part du 
résultat

 à restituer à l'échéance du contrat ». La part conservée 
par le CPV est comptabilisée dans un compte de 
réserve spécifique intitulé « Part du résultat à 
conserver » figurant dans ses fonds propres. 

3. Pendant la durée du contrat, les éventuelles pertes 
annuelles sont également réparties selon la clé figurant 
à l'alinéa 4 du présent article et sont déduites de la 
créance jusqu’à concurrence du solde disponible et du 
compte de réserve spécifique.

4. Le CPV conserve 91% de son résultat annuel. Le solde 
revient à l’Etat. 

5. A l'échéance du contrat, le CPV conserve définitivement 
l'éventuel solde du compte de réserve spécifique, tandis 
que l'éventuel solde de la créance est restitué à l'Etat. 

6 A l’échéance du contrat, le CPV assume ses éventuelles 
pertes reportées.

Article 14 

Bénéficiaire direct Conformément à l'article 14 al. 3 de la LIAF, le CPV 
s'engage à être le bénéficiaire direct de l'aide financière. Il 
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ne procédera à aucune redistribution sous forme de 
subvention à des organismes tiers. 

Article 15 

Communication Toute publication, campagne d'information ou de 
communication lancée par le CPV auprès du public ou des 
médias en relation avec les prestations définies à l’article 
4, doit faire mention de la République et canton de 
Genève en tant que subventionneur.
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Titre IV  - Suivi et évaluation du contrat 

Article 16 

Objectifs, indicateurs, 
tableau de bord 

1. Les prestations définies à l'article 4 du présent contrat 
sont évaluées par le biais d'objectifs et d'indicateurs. 

2. Ces indicateurs mesurent le nombre de prestations 
rendues, leur qualité (satisfaction des destinataires), leur 
efficacité (impact sur le public-cible) ou leur efficience 
(amélioration de la productivité). 

3. Dans le respect du principe de proportionnalité, les 
indicateurs définis sont utiles, facilement mesurables et 
établis en lien avec la pratique de terrain. 

4. Le tableau de bord, établissant la synthèse des objectifs 
et indicateurs, figure en annexe 1 du présent contrat. Il 
est réactualisé chaque année. 

Article 17 

Modifications 1. Toute modification au présent contrat doit être négociée 
entre les parties, sous réserve des dispositions de 
l'article 5 "Engagements financiers de l'Etat", et sous 
réserve des dispositions de la loi de ratification qui ne 
peuvent être modifiées. 

2. En cas d'événements exceptionnels et prétéritant la 
poursuite des activités du CPV ou la réalisation du 
présent contrat, les parties s'accordent sur les actions à 
entreprendre.

3. Ces évènements doivent être signalés dans les plus 
brefs délais au département. 

Article 18 

Suivi du contrat 1. Les parties au présent contrat mettent en place un 
dispositif de suivi du contrat afin de :
 veiller à l’application du contrat; 
 évaluer les engagements par le biais du tableau de 

bord et du rapport d'exécution annuel établi par le 
CPV;

 permettre l'adaptation, la réorientation ou la 
redéfinition des conditions du contrat et de son 
tableau de bord. 

2. Ce dispositif est indépendant du processus de contrôle 
périodique prévu à l'article 22 de la LIAF. 
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Titre V - Dispositions finales 

Article 19 

Règlement des litiges 1  Les parties s'efforcent de régler à l'amiable les 
différends qui peuvent surgir dans l'application et 
l'interprétation du présent contrat. 

2. En cas d'échec, elles peuvent recourir d'un commun 
 accord à la médiation. 

3. A défaut d'un accord, le litige peut être porté devant la 
Chambre administrative de la Cour de justice du canton 
de Genève. 

Article 20

Résiliation du contrat 1. Le Conseil d'Etat peut résilier le contrat et exiger la 
restitution de tout ou partie de l'aide financière lorsque : 
a) l'aide financière n'est pas utilisée conformément à 

l'affectation prévue; 
b) le CPV n'accomplit pas ou accomplit incorrectement 

sa tâche malgré une mise en demeure; 
c) l'aide financière a été indûment promise ou versée, 

soit en violation du droit, soit sur la base d'un état de 
fait inexact ou incomplet. 

La résiliation s'effectue dans un délai d’un mois pour la 
fin d'un mois. 

 2. Dans les autres cas, le contrat peut être résilié par 
chacune des parties moyennant un préavis de 6 mois 
pour la fin d’une année. 

 3. Dans tous les cas, la résiliation s’effectue par écrit. 

Article 21 

Entrée en vigueur, 
durée du contrat et 
renouvellement 

1. Le contrat entre en vigueur au 1er janvier 2018, dès que 
la loi qui l'approuve devient exécutoire. Il est valable 
jusqu'au 31 décembre 2021. 

2. Les parties conviennent d'étudier les conditions de 
renouvellement éventuel du contrat au moins douze 
mois avant son échéance.
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Fait à Genève, le ___________________________, en deux exemplaires originaux. 

Pour la République et canton de Genève : 

représentée par 

Anne Emery-Torracinta 
Conseillère d’Etat chargée du département de l'instruction publique, de la culture et du 

sport

 Pour le CPV : 

représenté par 

Adrien Michel Jean-Luc Mühlebach
   Président  Directeur 
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Annexes au présent contrat : 

1 - Tableau de bord des objectifs et des indicateurs pour le suivi des prestations 2018-2021 

2 - Statuts du CPV, organigramme et liste des membres du comité 

3 - Plan financier pluriannuel  

4 - Liste d'adresses des personnes de contact 

5 - Utilisation des armoiries de l'Etat de Genève
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Annexe 2 : Statuts du CPV, organigramme et liste des membres du comité 

a. Statuts 
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b. Organigramme 

c. Liste des membres du comité

Titre Nom Prénom Fonction 

Madame Claude Clémentine 

Madame  Schneider Hausser Lydia 

Monsieur Johner Patrick Trésorier 

Monsieur Kokot Guilhem Vice-président 

Monsieur Michel Adrien Président 
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Annexe 3 : Plan financier pluriannuel 
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Annexe 4 : Liste d'adresses des personnes de contact 

Département de l'instruction 
publique, de la culture et du sport 
Direction de l'office de l'enfance et 
de la jeunesse 

Gilles Thorel, directeur du pôle de coordination 
des prestations déléguées et de la surveillance 

Adresse postale: 
Rue des Granges 7 
1204 Genève 

Tél : 022 388 55 82 
Email: gilles.thorel@etat.ge.ch

Centre protestant de vacances Monsieur Adrien Michel, président
Monsieur Jean-Luc Mühlebach, directeur 

Adresse postale:
Rue du Village-Suisse 14 
1205 Genève 

Tél : 022 809 49 79 
Email: jean-luc.muhlebach@camps.ch
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Annexe 5 : Utilisation des armoiries de l'Etat de Genève  

Principes généraux 

 Les départements n'ont pas de logo propre. Ils utilisent tous les armoiries de l'Etat. 

 L'écusson et le texte sont indivisibles. 

Utilisation des armoiries de l'Etat par des entités subventionnées par le département 
de l'instruction publique, de la culture et du sport 

Sous réserve de l'interdiction faite de l'utilisation des armoiries publiques par l'article 31, 
alinéa 3 de la loi sur l'exercice des droits politiques, du 15 octobre 1982 (LEDP ; A 5 05)1, les 
supports de communication (affiches, affichettes, flyers, rapports d'activité et autres 
brochures) des entités subventionnées doivent nécessairement faire référence au soutien 
qui leur est apporté.

Cette référence peut se faire de 2 manières: 

1. armoiries de l'Etat avec la mention "Avec le soutien de :" 

2. texte seul: "Avec le soutien de la République et canton de Genève" 

De préférence, on optera pour la solution 1 (armoiries). 

Emplacement des armoiries ou du texte: 

- pour les affiches, affichettes, flyers : en bas à droite 

- pour les brochures, rapports et autres: 4e de couverture, en bas à droite. Pour des raisons 
graphiques, il est possible de faire l'insertion en 2e de couverture, en bas à droite. 

La cellule communication du secrétariat général du département fournit les fichiers 
électroniques des armoiries et valide les bons à tirer des documents sur lesquels elles sont 
insérées.

                                                
1 Pour tout imprimé, illustré ou non, relatif à une opération électorale et destiné à être diffusé ou 
exposé à la vue du public, l’article 31, alinéa 3 LEDP stipule que « l’utilisation des armoiries publiques, 
y compris sur des supports électroniques, est interdite sauf pour les communications officielles » (i.e. 
les supports de communication émanant du Conseil d’Etat, de la chancellerie d’Etat et de leurs 
services).  
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Contrat de prestations
2018-2021

entre

- La République et canton de Genève (l'Etat de Genève) 
représentée par
Madame Anne Emery-Torracinta, conseillère d'Etat chargée du 
département de l'instruction publique, de la culture et du sport (le 
département),

d’une part 

et

- L'Association du Scoutisme Genevois 
ci-après désignée ASG 
représentée par
Monsieur Lionel Ricou, président 
et Monsieur Denis Favez, trésorier 

d’autre part 
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TITRE I  - Préambule

Introduction 1. Conformément à la loi sur les indemnités et les aides 
financières du 15 décembre 2005 (LIAF), le Conseil 
d'Etat de la République et canton de Genève, par voie 
du département de l'instruction publique, de la culture 
et du sport, entend mettre en place des processus de 
collaboration dynamiques, dont les contrats de 
prestations sont les garants. Le présent contrat de 
prestations est établi conformément aux articles 11 et 
21 de la LIAF. 

But des contrats 2. Les contrats de prestations ont pour but de : 
 déterminer les objectifs visés par l'aide financière; 
 préciser le montant et l'affectation de l'aide 

financière consentie par l'Etat ainsi que le nombre et 
l'échéance des versements; 

 définir les prestations offertes par l'ASG ainsi que les 
conditions de modification éventuelles de celles-ci; 

 fixer les obligations contractuelles et les indicateurs 
de performance relatifs aux prestations. 

Principe de 
proportionnalité

3. Les parties tiennent compte du principe de 
proportionnalité dans l'élaboration du contrat en 
appréciant notamment : 
 le niveau de financement de l'Etat par rapport aux 

différentes sources de financement de l'ASG; 
 l'importance de l'aide financière octroyée par l'Etat; 
 les relations avec les autres instances publiques. 

Principe de bonne foi 4. Les parties s’engagent à appliquer et à respecter le 
présent contrat et les accords qui en découlent avec 
rigueur et selon le principe de la bonne foi. 
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TITRE II  - Dispositions générales

Article 1 

Bases légales et 
réglementaires 

Les bases légales, réglementaires et conventionnelles 
relatives au présent contrat de prestations sont :

 la loi sur les indemnités et les aides financières 
(LIAF), du 15 décembre 2005 (D 1 11) et son 
règlement d'application (RIAF), du 20 juin 2012 
(D 1 11.01); 

 la loi sur la gestion administrative et financière de 
l'Etat (LGAF), du 4 octobre 2013 (D 1 05); 

 la loi sur la surveillance de l'Etat (LSurv), du 
13 mars 2014 (D 1 09); 

 la loi sur l'office de l'enfance et de la jeunesse 
(LOJeun), du 28 juin 1958 (J 6 05); 

 les directives Jeunesse et sport pour l'organisation 
des camps. 

Article 2 

Cadre du contrat Le présent contrat s'inscrit dans le cadre du programme 
public A03 "Suivi éducatif et soutien aux familles" figurant 
dans le catalogue de l’Etat. 

Article 3 

Statut juridique et but du 
bénéficiaire

1. L'ASG est une association au sens des articles 60 et 
suivants du Code civil suisse. Elle a son siège à Genève 
et, selon ses statuts ne poursuit aucun but lucratif et est 
apolitique. C'est un mouvement de jeunesse éducatif 
ouvert à tous, dont le but est de faire de chaque 
personne un citoyen sûr de lui et en bonne santé, avec 
pour valeurs primordiales l’ouverture aux autres, la 
solidarité, la responsabilité, l’esprit critique, un idéal, 
l’autonomie et le respect de l’environnement.

2. Le but de l'ASG est d'aider la personne à se développer 
dans cinq relations : 
 la relation à soi (être critique envers soi-même et 

conscient de sa valeur); 
 la relation aux autres (rencontrer et respecter les 

autres, partager, échanger, écouter); 
 la relation aux choses (être créatif et respecter 

l'environnement);
 la relation spirituelle (être ouvert et s'interroger, 

réfléchir sur ses valeurs à la lumière des 
expériences, de sa religion et/ou de sa philosophie 
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de vie); 
 la relation à son corps (s'accepter et s'épanouir). 

3. L'ASG offre une structure adaptée à chaque âge et un 
encadrement grâce auxquels les enfants, les 
adolescents et les jeunes peuvent bénéficier : 
 d’une expérience de vie en petit groupe dans lequel 

chacun a son rôle à jouer et des responsabilités à 
assumer; 

 d’une éducation par l’action et le jeu; 
 d’un système de progression mettant en valeur les 

progrès de chacun; 
 d’activités dans la nature. 

Elle contribue ainsi au développement physique, 
intellectuel, social et spirituel des jeunes. 
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Titre III - Engagement des parties  

Article 4 

Prestations attendues 
du bénéficiaire 

1. L'ASG s'engage à fournir la prestation suivante : 
 organisation d'activités régulières durant toute 

l'année, en principe le samedi et lors de certains 
week-ends, ainsi que des journées et des camps 
s'adressant aux enfants et jeunes de 5 à 17 ans 
révolus, domiciliés sur le territoire genevois ou dont 
les parents sont assujettis à l'impôt dans le canton de 
Genève;

Dans cette offre, l'ASG couvrira en principe l'ensemble 
des âges.
L'ASG s'engage à assurer cette prestation en 
conformité avec les principes du scoutisme et les 
directives Jeunesse et sport. L'ASG assure le suivi des 
unités et groupes, ainsi que la supervision des camps 
organisés. Les déclarations de camps, conformes aux 
exigences J+S et au Mouvement Scout de Suisse, 
permettront de valider en particulier, les objectifs 
qualitatifs suivants :
 la sécurité; 
 la fiabilité des équipements des infrastructures, des 

logements et des véhicules; 
 les compétences nécessaires des personnes 

responsables de l'encadrement des enfants et des 
jeunes.

2. L'ASG s'engage, en outre, à assurer les objectifs 
quantitatifs suivants, en rapport avec les prestations 
définies : 
 offre de 9'500 journées enfants et jeunes par année. 

Une journée se définit comme étant un jour et une 
nuit, la dernière journée du séjour étant considérée 
également comme une journée complète. Il est 
accepté de définir une journée lors d'une prise en 
charge de minimum 9h; 

 organisation de séjours sur les vacances d'été et 
éventuellement sur une autre période de vacances 
scolaires;

 encadrement des enfants et des jeunes conforme 
aux directives J+S (nombre de moniteurs par 
participants selon les âges). 

3. Afin de mesurer si les prestations définies ci-dessus 
sont conformes aux attentes du département, des 
objectifs et des indicateurs ont été préalablement 
définis et figurent dans le tableau de bord annexé au 
présent contrat.
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Article 5 

Engagements financiers 
de l’Etat 

1. L'Etat de Genève, par l'intermédiaire du département 
de l'instruction publique, de la culture et du sport, 
s'engage à verser à l'ASG une aide financière, sous 
réserve de l'accord du Grand Conseil dans le cadre de 
l'approbation annuelle du budget. Cette aide financière 
recouvre tous les éléments de charge en lien avec 
l'exécution des prestations prévues par le présent 
contrat.

2. Les montants engagés sur les années 2018 à 2021 
sont les suivants : 

Année 2018  : 310'700 F 
Année 2019 : 310'700 F 
Année 2020 : 310'700 F 
Année 2021 : 310'700°F 

3. L'aide financière n'est accordée qu'à titre conditionnel 
(article 25 LIAF). Les montants peuvent être modifiés 
par décision du Conseil d'Etat si, dans le cadre du vote 
du budget annuel, l'autorisation de dépense n'est pas 
octroyée ou ne l'est que partiellement. 

4. Le versement des montants ci-dessus n'intervient que 
lorsque la loi de ratification est exécutoire. 

Article 6 

Plan financier 
pluriannuel

Un plan financier quadriennal pour l'ensemble des 
prestations de l'ASG figure à l'annexe 3. Ce document fait 
ressortir avec clarté l'intégralité des sources de 
financement espérées, qu'elles soient publiques ou 
privées, ainsi que la totalité des dépenses prévisibles par 
type de prestations.

Article 7 

Rythme de versement 
de l'aide financière

1. L'aide financière est versée en tranches mensuelles. 

2. En cas de refus du budget annuel par le Grand Conseil, 
les paiements sont effectués selon le principe des 
douzièmes provisoires, conformément à l'article 42 de la 
LGAF.

Article 8 

Conditions de travail 1. L'ASG est tenue d'observer les lois, règlements et les 
conventions collectives applicables en matière 
notamment de salaire, d'horaire de travail, d'assurance 
et de prestations sociales.
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2. L'ASG tient à disposition du département son 
organigramme, le cahier des charges du personnel ainsi 
qu'une description de ses conditions salariales et de 
travail, conformément à l'article 12 de la LIAF. 

Article 9 

Développement durable L'ASG s'engage à ce que les objectifs qu'elle poursuit et 
les actions qu'elle entreprend s'inscrivent dans une 
perspective de développement durable, conformément à la 
loi sur l'action publique en vue du développement durable 
(LDD) (Agenda 21), du 12 mai 2016 (A 2 60).

Article 10 

Système de contrôle 
interne

L'ASG s'engage à mettre en place et à maintenir un 
système de contrôle interne adapté à ses missions et à sa 
structure dans le respect de l’article 3, alinéa 4 de la 
LGAF.

Article 11 

Suivi des 
recommandations du 
service d’audit interne 

L'ASG s'engage à respecter les recommandations figurant 
dans les rapports du service d’audit interne et à mettre en 
œuvre dans le délai indiqué par le département de tutelle 
les mesures correctrices qui ne sont pas contestées ou qui 
ont fait l'objet d'une décision au sens de l'article 17 de la 
LSurv.

Article 12 

Reddition des comptes 
et rapports

1. L'ASG, en fin d'exercice comptable mais au plus tard 4 
mois après la date de clôture du dernier exercice, fournit 
au département de l'instruction publique, de la culture et 
du sport :
 ses états financiers établis conformément aux 

recommandations Swiss GAAP RPC et révisés;
 le rapport de l'organe de révision; 
 un rapport d'exécution du contrat reprenant les 

objectifs et les indicateurs figurant dans le tableau de 
bord;

 son rapport d'activité; 
 le procès-verbal de l’organe approuvant les comptes. 

2. Dans ce cadre, l’ASG s’engage à respecter le règlement 
et les directives qui lui sont applicables, notamment :
  le règlement d'application de la loi sur les indemnités 

et les aides financières (RIAF), du 20 juin 2012; 
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 la directive transversale de l'Etat EGE-02-04 
"Présentation et révision des états financiers en 
entités subventionnées"; 

 la directive transversale de l'Etat EGE-02-07 
"Traitement des bénéfices et des pertes des entités 
subventionnées".

Article 13 

Traitement des 
bénéfices et des pertes 

1. Au terme de l'exercice comptable, pour autant que les 
prestations financées aient été fournies conformément 
au contrat, le résultat annuel établi conformément à 
l’article 12 est réparti entre l'Etat de Genève et l'ASG 
selon la clé figurant à l'alinéa 4 du présent article. 

2. Une créance reflétant la part restituable à l'Etat est 
constituée dans les fonds étrangers de l'ASG. Elle 
s'intitule « Part du résultat à restituer à l'échéance du 
contrat ». La part conservée par l'ASG est comptabilisée 
dans un compte de réserve spécifique intitulé « Part du 
résultat à conserver» figurant dans ses fonds propres. 

3. Pendant la durée du contrat, les éventuelles pertes 
annuelles sont également réparties selon la clé figurant 
à l'alinéa 4 du présent article et sont déduites de la 
créance jusqu’à concurrence du solde disponible et du 
compte de réserve spécifique.

4. L'ASG conserve 60% de son résultat annuel. Le solde 
revient à l’Etat.

5. A l'échéance du contrat, l'ASG conserve définitivement 
l'éventuel solde du compte de réserve spécifique, tandis 
que l'éventuel solde de la créance est restitué à l'Etat. 

6 A l’échéance du contrat, l'ASG assume ses éventuelles 
pertes reportées.

Article 14 

Bénéficiaire direct Conformément à l'article 14 al. 3 de la LIAF, l'ASG 
s'engage à être le bénéficiaire direct de l'aide financière. 
Elle ne procédera à aucune redistribution sous forme de 
subvention à des organismes tiers. 
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Article 15 

Communication Toute publication, campagne d'information ou de 
communication lancée par l'ASG auprès du public ou des 
médias en relation avec les prestations définies à l’article 
4, doit faire mention de la République et canton de 
Genève en tant que subventionneur.
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Titre IV  - Suivi et évaluation du contrat 

Article 16 

Objectifs, indicateurs, 
tableau de bord 

1. Les prestations définies à l'article 4 du présent contrat 
sont évaluées par le biais d'objectifs et d'indicateurs. 

2. Ces indicateurs mesurent le nombre de prestations 
rendues, leur qualité (satisfaction des destinataires), leur 
efficacité (impact sur le public-cible) ou leur efficience 
(amélioration de la productivité). 

3. Dans le respect du principe de proportionnalité, les 
indicateurs définis sont utiles, facilement mesurables et 
établis en lien avec la pratique de terrain. 

4. Le tableau de bord, établissant la synthèse des objectifs 
et indicateurs, figure en annexe 1 du présent contrat. Il 
est réactualisé chaque année. 

Article 17 

Modifications 1. Toute modification au présent contrat doit être négociée 
entre les parties, sous réserve des dispositions de 
l'article 5 "Engagements financiers de l'Etat", et sous 
réserve des dispositions de la loi de ratification qui ne 
peuvent être modifiées. 

2. En cas d'événements exceptionnels et prétéritant la 
poursuite des activités de l'ASG ou la réalisation du 
présent contrat, les parties s'accordent sur les actions à 
entreprendre.

3. Ces évènements doivent être signalés dans les plus 
brefs délais au département. 

Article 18 

Suivi du contrat 1. Les parties au présent contrat mettent en place un 
dispositif de suivi du contrat afin de :
 veiller à l’application du contrat; 
 évaluer les engagements par le biais du tableau de 

bord et du rapport d'exécution annuel établi par 
l'ASG;

 permettre l'adaptation, la réorientation ou la 
redéfinition des conditions du contrat et de son 
tableau de bord. 

2. Ce dispositif est indépendant du processus de contrôle 
périodique prévu à l'article 22 de la LIAF. 
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Titre V - Dispositions finales 

Article 19 

Règlement des litiges 1. Les parties s'efforcent de régler à l'amiable les 
différends qui peuvent surgir dans l'application et 
l'interprétation du présent contrat. 

2. En cas d'échec, elles peuvent recourir d'un commun 
 accord à la médiation. 

3. A défaut d'un accord, le litige peut être porté devant la 
Chambre administrative de la Cour de justice du canton 
de Genève. 

Article 20

Résiliation du contrat 1. Le Conseil d'Etat peut résilier le contrat et exiger la 
restitution de tout ou partie de l'aide financière lorsque : 

a) l'aide financière n'est pas utilisée conformément à 
l'affectation prévue; 

b) l'ASG n'accomplit pas ou accomplit incorrectement sa 
tâche malgré une mise en demeure; 

c) l'aide financière a été indûment promise ou versée, 
soit en violation du droit, soit sur la base d'un état de 
fait inexact ou incomplet. 

La résiliation s'effectue dans un délai d’un mois pour la 
fin d'un mois. 

 2. Dans les autres cas, le contrat peut être résilié par 
chacune des parties moyennant un préavis de 6 mois 
pour la fin d’une année. 

 3. Dans tous les cas, la résiliation s’effectue par écrit. 

Article 21 

Entrée en vigueur, 
durée du contrat et 
renouvellement 

1. Le contrat entre en vigueur au 1er janvier 2018, dès que 
la loi qui l'approuve devient exécutoire. Il est valable 
jusqu'au 31 décembre 2021. 

2. Les parties conviennent d'étudier les conditions de 
renouvellement éventuel du contrat au moins douze 
mois avant son échéance.
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Fait à Genève, le _________________________________, en deux exemplaires originaux. 

Pour la République et canton de Genève : 

représentée par 

Anne Emery-Torracinta 
Conseillère d’Etat chargée du département de l'instruction publique, de la culture et du 

sport

 Pour l'ASG : 

représentée par 

Lionel Ricou Denis Favez 
Président  Trésorier 
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Annexes au présent contrat : 

1 - Tableau de bord des objectifs et des indicateurs pour le suivi des prestations 2018-2021 

2 - Statuts de l'ASG, organigramme et liste des membres du comité 

3 - Plan financier pluriannuel  

4 - Liste d'adresses des personnes de contact 

5 - Utilisation des armoiries de l'Etat de Genève
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Annexe 2 : Statuts de l'ASG, organigramme et liste des membres du comité 

a. Statuts 
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b. Organigramme

Assemblée des Délégués: pouvoir souverain de l’ASG

Comité

2 Responsables Cantonaux 

Responsables 
Programme

Equipes de branches

Responsables 
Formation

Responsables 
Encadrement

Participants (enfants et jeunes de 5 à 17 ans) 
Castors de 5 à 6 ans, Louveteaux ou Lut ins de 7 à 11 ans, 

Eclaireurs de 12 à 17 ans, Rout iers dès 17 ans

Conférence Cantonale
Instance de travail et de décision

Personnel administratif
Responsable administ rative 

secrétaire comptable

Commissions Equipes de Projet

Responsables (17 à 25 ans) 
Coachs J+S

Anciens scouts 
Membres d’honneur & 

membres de sout ien
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c. Liste des membres du comité de l'ASG 

Président Lionel Ricou 

Vice-Présidente Catherine Maudet 

Trésorier Denis Favez 

Secrétaire Emmanuelle Gabioud 

Membres Gian-Reto Agramunt 
 Kim Durussel 
 Sébastien Lambelet 
 Jean-Daniel Schmid 
 Valérie Vichet 

Représentants des actifs Ksenija Oblak 
 Guillaume Broillet 
 Sylvain Thullen 

Responsables cantonaux Hélène Conradin 
 Meghann Linder 

Genève, le 1er avril 2017 
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Annexe 3 : Plan financier pluriannuel 
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Annexe 4 : Liste d'adresses des personnes de contact

Département de l'instruction 
publique, de la culture et du sport 
Direction générale de l'office de 
l'enfance et de la jeunesse 

M. Gilles Thorel, directeur du pôle de 
coordination des prestations déléguées et de la 
surveillance

Adresse postale :
Rue des Granges 7 
1204 Genève 

Tél : 022 388 55 82 
Email: gilles.thorel@etat.ge.ch

Association du scoutisme genevois Monsieur Lionel Ricou, président,
Madame Emmanuelle Gabioud, coordinatrice 

Adresse postale :
Association du scoutisme genevois 
Rue Pré-Jérôme 5 
1205 Genève 

Tél : 022 320 67 12 
Email: emmanuelle.gabioud@scouts-geneve.ch

Code de

Code de
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Annexe 5 : Utilisation des armoiries de l'Etat de Genève 

Principes généraux 

 Les départements n'ont pas de logo propre. Ils utilisent tous les armoiries de l'Etat. 

 L'écusson et le texte sont indivisibles. 

Utilisation des armoiries de l'Etat par des entités subventionnées par le département 
de l'instruction publique, de la culture et du sport 

Sous réserve de l'interdiction faite de l'utilisation des armoiries publiques par l'article 31, 
alinéa 3 de la loi sur l'exercice des droits politiques, du 15 octobre 1982 (LEDP ; A 5 05)1, les 
supports de communication (affiches, affichettes, flyers, rapports d'activité et autres 
brochures) des entités subventionnées doivent nécessairement faire référence au soutien 
qui leur est apporté.

Cette référence peut se faire de 2 manières: 

1. armoiries de l'Etat avec la mention "Avec le soutien de :" 

2. texte seul: "Avec le soutien de la République et canton de Genève" 

De préférence, on optera pour la solution 1 (armoiries). 

Emplacement des armoiries ou du texte: 

- pour les affiches, affichettes, flyers : en bas à droite 

- pour les brochures, rapports et autres: 4e de couverture, en bas à droite. Pour des raisons 
graphiques, il est possible de faire l'insertion en 2e de couverture, en bas à droite. 

La cellule communication du secrétariat général du département fournit les fichiers 
électroniques des armoiries et valide les bons à tirer des documents sur lesquels elles sont 
insérées.

                                                
1 Pour tout imprimé, illustré ou non, relatif à une opération électorale et destiné à être diffusé ou 
exposé à la vue du public, l’article 31, alinéa 3 LEDP stipule que « l’utilisation des armoiries publiques, 
y compris sur des supports électroniques, est interdite sauf pour les communications officielles » (i.e. 
les supports de communication émanant du Conseil d’Etat, de la chancellerie d’Etat et de leurs 
services).  
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Contrat de prestations
2018-2021

entre

- La République et canton de Genève (l'Etat de Genève) 
représentée par
Madame Anne Emery-Torracinta, conseillère d'Etat chargée du 
département de l'instruction publique, de la culture et du sport (le 
département),

d’une part 

et

- L'Association Caritas-Jeunesse 
(ci-après CJ)
représentée par
Madame Manuela Marti, présidente 
et Monsieur Gérard Ineichen, vice-président 

d’autre part 
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TITRE I  - Préambule

Introduction 1. Conformément à la loi sur les indemnités et les aides 
financières du 15 décembre 2005 (LIAF), le Conseil 
d'Etat de la République et canton de Genève, par voie 
du département de l'instruction publique, de la culture 
et du sport, entend mettre en place des processus de 
collaboration dynamiques, dont les contrats de 
prestations sont les garants. Le présent contrat de 
prestations est établi conformément aux articles 11 et 
21 de la LIAF. 

But des contrats 2. Les contrats de prestations ont pour but de : 
 déterminer les objectifs visés par l'aide financière; 
 préciser le montant et l'affectation de l'aide 

financière consentie par l'Etat ainsi que le nombre et 
l'échéance des versements; 

 définir les prestations offertes par CJ ainsi que les 
conditions de modification éventuelles de celles-ci; 

 fixer les obligations contractuelles et les indicateurs 
de performance relatifs aux prestations. 

Principe de 
proportionnalité

3. Les parties tiennent compte du principe de 
proportionnalité dans l'élaboration du contrat en 
appréciant notamment : 
 le niveau de financement de l'Etat par rapport aux 

différentes sources de financement de CJ; 
 l'importance de l'aide financière octroyée par l'Etat; 
 les relations avec les autres instances publiques. 

Principe de bonne foi 4. Les parties s’engagent à appliquer et à respecter le 
présent contrat et les accords qui en découlent avec 
rigueur et selon le principe de la bonne foi. 
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TITRE II  -  Dispositions générales

Article 1 

Bases légales et 
réglementaires 

Les bases légales et réglementaires relatives au présent 
contrat de prestations sont :

 la loi sur les indemnités et les aides financières 
(LIAF), du 15 décembre 2005 (D 1 11) et son 
règlement d'application (RIAF), du 20 juin 2012 
(D 1 11.01); 

 la loi sur la gestion administrative et financière de 
l'Etat (LGAF), du 4 octobre 2013 (D 1 05);

 la loi sur la surveillance de l'Etat (LSurv), du 
13 mars 2014 (D 1 09); 

 la loi sur l'office de l'enfance et de la jeunesse 
(LOJeun), du 28 juin 1958 (J 6 05); 

 les directives Jeunesse et sport pour l'organisation 
des camps. 

Article 2 

Cadre du contrat Le présent contrat s'inscrit dans le cadre du programme 
public A03 "Suivi éducatif et soutien aux familles" figurant 
dans le catalogue de l’Etat. 

Article 3 

Statut juridique et but du 
bénéficiaire

CJ est une association sans but lucratif, régie par les 
articles 60 et suivants du code civil suisse et par ses 
statuts (annexe 2). 

Caritas-Jeunesse poursuit les buts statutaires suivants : 

 Ouverts à toutes et à tous, sans discrimination, CJ 
offre un accueil collectif qui tient compte de 
chacun dans un climat de confiance.

 Les participants ont l’opportunité de développer 
des liens de solidarité, d’amitié et de partage. Ils 
acquièrent le sens des responsabilités, les notions 
de respect et d’autonomie ainsi que 
l’apprentissage de la vie en communauté. 

 La diversité du programme de CJ permet de 
proposer un séjour adapté à chacun et offre aussi 
la possibilité d’intégrer des participants 
rencontrant des particularités sociales, physiques 
ou mentales.

Dans le souci d’être accessible à tous, CJ veille à 
proposer des séjours à prix abordables. 
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Titre III - Engagement des parties  

Article 4 

Prestations attendues 
du bénéficiaire 

1. CJ s'engage à fournir la prestation suivante :  
 organisation de camps et centres aérés s'adressant 

aux enfants et jeunes de 4 à 17 ans révolus, 
domiciliés sur le territoire genevois ou dont les 
parents sont assujettis à l'impôt dans le canton de 
Genève. Dans cette offre, CJ couvrira en principe 
l'ensemble des âges.

CJ s'engage à assurer cette prestation en conformité 
avec les principes de la Charte de Qualité. Des audits 
permettront de valider en particulier, les objectifs 
qualitatifs suivants : 
 la sécurité; 
 la fiabilité des équipements des infrastructures, des 

logements et des véhicules; 
 les compétences nécessaires des personnes 

engagées à l'encadrement des enfants et des jeunes. 
CJ s'engage, en outre, à assurer les objectifs 
quantitatifs suivants, en rapport avec la prestation 
définie : 
 offre de 5'500 journées enfants et jeunes par année. 

Une journée se définit comme étant un jour et une 
nuit, la dernière journée du séjour étant considérée 
également comme une journée complète. Il est  
accepté de définir une journée lors d'une prise en 
charge de minimum 9h. Le week-end et les jours de 
congés officiels ne sont pas pris en considération en 
dehors des périodes de vacances scolaires;

 répartition des séjours, obligatoirement durant les 
vacances scolaires officielles arrêtées chaque année 
par le Conseil d'Etat; 

 organisation de séjours sur les vacances d'été et au 
moins lors des 3 autres périodes de vacances 
scolaires;

2. Afin de mesurer si les prestations définies ci-dessus 
sont conformes aux attentes du département, des 
objectifs et des indicateurs ont été préalablement 
définis et figurent dans le tableau de bord annexé au 
présent contrat (annexe 1).
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Article 5 

Engagements financiers 
de l’Etat 

1. L'Etat de Genève, par l'intermédiaire du département 
de l'instruction publique, de la culture et du sport, 
s'engage à verser à CJ une aide financière, sous 
réserve de l'accord du Grand Conseil dans le cadre de 
l'approbation annuelle du budget. Cette aide financière 
recouvre tous les éléments de charge en lien avec 
l'exécution des prestations prévues par le présent 
contrat.

2. L'aide financière n'est accordée qu'à titre conditionnel 
(article 25 LIAF). Les montants peuvent être modifiés 
par décision du Conseil d'Etat si, dans le cadre du vote 
du budget annuel, l'autorisation de dépense n'est pas 
octroyée ou ne l'est que partiellement.

3. Les montants engagés sur les 4 années sont les 
suivants : 

Année 2018 : 198'000 F  
Année 2019 : 198'000 F  
Année 2020 : 198'000 F  
Année 2021 : 198'000 F  

4. Le versement des montants ci-dessus n'intervient que 
lorsque la loi de ratification est exécutoire.

5. L'Etat de Genève octroie en outre une aide financière 
non monétaire pour la mise à disposition d'une des 
quatre maisons de vacances utilisées par le DIP, soit la 
maison de La Grève à Versoix, Le Clos des Sapins à 
Saint-Cergues, Les Sapins à Morgins et La Rochette à 
Longirod.
La valeur annuelle pour la mise à disposition d'une des 
maisons durant 8 semaines, réparties entre les 
vacances d'été (4 semaines) et les petites vacances 
(4 semaines) est de 60'408 F. 

Article 6 

Plan financier 
pluriannuel

Un plan financier quadriennal pour l'ensemble des 
prestations de CJ figure à l'annexe 3. Ce document fait 
ressortir avec clarté l'intégralité des sources de 
financement espérées, qu'elles soient publiques ou 
privées, ainsi que la totalité des dépenses prévisibles par 
type de prestations.
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Article 7 

Rythme de versement 
de l'aide financière

1. L'aide financière est versée chaque année en deux 
tranches, aux mois de mars et juin.

2. En cas de refus du budget annuel par le Grand Conseil, 
les paiements sont effectués selon le principe des 
douzièmes provisoires, conformément à l'article 42 de la 
LGAF.

Article 8 

Conditions de travail 1. CJ est tenu d'observer les lois, règlements et les 
conventions collectives applicables en matière 
notamment de salaire, d'horaire de travail, d'assurance 
et de prestations sociales.

2. L'association tient à disposition du département son 
organigramme, le cahier des charges du personnel ainsi 
qu'une description de ses conditions salariales et de 
travail, conformément à l'article 12 de la LIAF. 

Article 9 

Développement durable CJ s'engage à ce que les objectifs qu'il poursuit et les 
actions qu'il entreprend s'inscrivent dans une perspective 
de développement durable, conformément à la loi sur 
l'action publique en vue du développement durable 
(Agenda 21) (LDD), du 12 mai 2016 (A 2 60). 

Article 10 

Système de contrôle 
interne

CJ s'engage à mettre en place et à maintenir un système 
de contrôle interne adapté à ses missions et à sa structure 
dans le respect de l’article 3, alinéa 4 de la LGAF. 

Article 11 

Suivi des 
recommandations du 
service d’audit interne 

CJ s'engage à respecter les recommandations figurant 
dans les rapports du service d’audit interne et à mettre en 
œuvre dans le délai indiqué par le département de tutelle 
les mesures correctrices qui ne sont pas contestées ou qui 
ont fait l'objet d'une décision au sens de l'article 17 de la 
LSurv.
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Article 12 

Reddition des comptes 
et rapports

1. CJ, en fin d'exercice comptable mais au plus tard 4 mois 
après la date de clôture du dernier exercice, fournit au 
département de l'instruction publique, de la culture et du 
sport :
 ses états financiers établis et révisés conformément 

au Code des obligations et à la directive transversale 
de l'Etat EGE 02-04 "Présentation et révision des 
états financiers des entités subventionnées"; 

 le rapport de l'organe de révision; 
 un rapport d'exécution du contrat reprenant les 

objectifs et les indicateurs figurant dans le tableau de 
bord;

 son rapport d'activité; 
 l'extrait de procès-verbal de l’assemblée générale 

approuvant les comptes. 

2. Dans ce cadre, CJ s’engage à respecter le règlement et 
les directives qui lui sont applicables, en particulier :
 règlement d'application de la loi sur les indemnités et 

les aides financières (RIAF), du 20 juin 2012; 
 directive transversale de l’Etat EGE-02-04 

"Présentation et révision des états financiers des 
entités subventionnées"; 

 directive transversale de l’Etat EGE-02-07 
"Traitement des bénéfices et des pertes des entités 
subventionnées".

Article 13 

Traitement des 
bénéfices et des pertes 

1. Au terme de l'exercice comptable, pour autant que les 
prestations financées aient été fournies conformément 
au contrat, le résultat annuel établi conformément à 
l’article 12 est réparti entre l'Etat de Genève et CJ selon 
la clé figurant à l'alinéa 4 du présent article. 

2. Une créance reflétant la part restituable à l'Etat est 
constituée dans les fonds étrangers de CJ. Elle s'intitule 
« Part du résultat à restituer à l'échéance du contrat ». 
La part conservée par CJ est comptabilisée dans un 
compte de réserve spécifique intitulé « Part du résultat à 
conserver» figurant dans ses fonds propres. 

3. Pendant la durée du contrat, les éventuelles pertes 
annuelles sont également réparties selon la clé figurant 
à l'alinéa 4 du présent article et sont déduites de la 
créance jusqu’à concurrence du solde disponible et du 
compte de réserve spécifique.

4. Caritas conserve 87% de son résultat annuel. Le solde 
revient à l’Etat. 
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5. A l'échéance du contrat, CJ conserve définitivement 
l'éventuel solde du compte de réserve spécifique, tandis 
que l'éventuel solde de la créance est restitué à l'Etat. 

6 A l’échéance du contrat, CJ assume ses éventuelles 
pertes reportées.

Article 14 

Bénéficiaire direct Conformément à l'article 14 al. 3 de la LIAF, CJ s'engage 
à être le bénéficiaire direct de l'aide financière. Il ne 
procédera à aucune redistribution sous forme de 
subvention à des organismes tiers. 

Article 15 

Communication Toute publication, campagne d'information ou de 
communication lancée par CJ auprès du public ou des 
médias en relation avec les prestations définies à l’article 
4, doit faire mention de la République et canton de 
Genève en tant que subventionneur.
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Titre IV  - Suivi et évaluation du contrat 

Article 16 

Objectifs, indicateurs, 
tableau de bord 

1. Les prestations définies à l'article 4 du présent contrat 
sont évaluées par le biais d'objectifs et d'indicateurs. 

2. Ces indicateurs mesurent le nombre de prestations 
rendues, leur qualité (satisfaction des destinataires), leur 
efficacité (impact sur le public-cible) ou leur efficience 
(amélioration de la productivité). 

3. Dans le respect du principe de proportionnalité, les 
indicateurs définis sont utiles, facilement mesurables et 
établis en lien avec la pratique de terrain. 

4. Le tableau de bord, établissant la synthèse des objectifs 
et indicateurs, figure en annexe 1 du présent contrat. Il 
est réactualisé chaque année. 

Article 17 

Modifications 1. Toute modification au présent contrat doit être négociée 
entre les parties, sous réserve des dispositions de 
l'article 5 "Engagements financiers de l'Etat", et sous 
réserve des dispositions de la loi de ratification qui ne 
peuvent être modifiées. 

2. En cas d'événements exceptionnels et prétéritant la 
poursuite des activités de CJ ou la réalisation du présent 
contrat, les parties s'accordent sur les actions à 
entreprendre.

3. Ces évènements doivent être signalés dans les plus 
brefs délais au département. 

Article 18 

Suivi du contrat 1. Les parties au présent contrat mettent en place un 
dispositif de suivi du contrat afin de :
 veiller à l’application du contrat; 
 évaluer les engagements par le biais du tableau de 

bord et du rapport d'exécution annuel établi par CJ; 
 permettre l'adaptation, la réorientation ou la 

redéfinition des conditions du contrat et de son 
tableau de bord. 

2. Ce dispositif est indépendant du processus de contrôle 
périodique prévu à l'article 22 de la LIAF. 
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Titre V - Dispositions finales 

Article 19 

Règlement des litiges 1. Les parties s'efforcent de régler à l'amiable les 
différends qui peuvent surgir dans l'application et 
l'interprétation du présent contrat. 

2. En cas d'échec, elles peuvent recourir d'un commun 
 accord à la médiation. 

3. A défaut d'un accord, le litige peut être porté devant la 
Chambre administrative de la Cour de justice du canton 
de Genève. 

Article 20

Résiliation du contrat 1. Le Conseil d'Etat peut résilier le contrat et exiger la 
restitution de tout ou partie de l'aide financière lorsque : 

a) l'aide financière n'est pas utilisée conformément à 
l'affectation prévue; 

b) CJ n'accomplit pas ou accomplit incorrectement sa 
tâche malgré une mise en demeure; 

c) l'aide financière a été indûment promise ou versée, 
soit en violation du droit, soit sur la base d'un état de 
fait inexact ou incomplet. 

La résiliation s'effectue dans un délai d’un mois pour la 
fin d'un mois. 

 2. Dans les autres cas, le contrat peut être résilié par 
chacune des parties moyennant un préavis de 6 mois 
pour la fin d’une année. 

 3. Dans tous les cas, la résiliation s’effectue par écrit. 

Article 21 

Entrée en vigueur, 
durée du contrat et 
renouvellement 

1. Le contrat entre en vigueur au 1er janvier 2018, dès que 
la loi qui l'approuve devient exécutoire. Il est valable 
jusqu'au 31 décembre 2021. 

2. Les parties conviennent d'étudier les conditions de 
renouvellement éventuel du contrat au moins douze 
mois avant son échéance.
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Fait à Genève, le _______________________________, en deux exemplaires originaux. 

Pour la République et canton de Genève : 

représentée par 

Anne Emery-Torracinta 
conseillère d’Etat chargée du département

de l'instruction publique, de la culture et du sport 

 Pour CJ : 

représenté par 

Manuela Marti Gérard Ineichen 
Présidente  Vice-président 
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Annexes au présent contrat : 

1 - Tableau de bord des objectifs et des indicateurs pour la réalisation des prestations 
2018-2021

2 - Statuts de CJ, organigramme et liste des membres du comité 

3 - Plan financier pluriannuel  

4 - Liste d'adresses des personnes de contact 

5 - Utilisation des armoiries de l'Etat de Genève
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Annexe 2 : Statuts de CJ, organigramme et liste des membres du comité 

a. Statuts 
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b. Organigramme 
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c. Liste des membres du comité 

Caritas Jeunesse 
11 Rue Jean Violette 
1205 Genève 
tél 022 708.04.04

Comité CJ
Comité CJ 
Commissions
Etat au 21.3.2017

Manuela Marti, Présidente 

Gérard Ineichen, Vice-président 

Cédric Bernard, membre 

Elodie Dederding, membre 

Sabrina Egger, membre 

David Ferreira, membre 

Dominique Olivier Froidevaux, membre 

Marine Jemmely, membre 

François Luisoni, membre 

Comeel Mertens, membre 

Sophie Perret, membre 

Sophie Rabaeus, membre 
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Annexe 3 : Plan financier pluriannuel 
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Annexe 4 : Liste d'adresses des personnes de contact 

Département de l'instruction 
publique, de la culture et du sport 
Direction générale de l'office de 
l'enfance et de la jeunesse

M. Gilles Thorel, directeur du pôle de coordination 
des prestations déléguées et de la surveillance 

Adresse postale :
Rue des Granges 7 
1204 Genève 

Tél : 022 388 55 82 
Email: gilles.thorel@etat.ge.ch

Caritas-Jeunesse Madame Manuela Marti, présidente, 
Madame Noura Talal Arpin, responsable 

Adresse postale :
Caritas-Jeunesse
Rue Jean-Violette 11 
1205 Genève 

Tél : 022 708 04 14 
Email: noura.talal-arpin@caritas-ge.ch

Code de

Code de
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Annexe 5 : Utilisation des armoiries de l'Etat de Genève

Principes généraux 

 Les départements n'ont pas de logo propre. Ils utilisent tous les armoiries de l'Etat. 

 L'écusson et le texte sont indivisibles. 

Utilisation des armoiries de l'Etat par des entités subventionnées par le département 
de l'instruction publique, de la culture et du sport 

Sous réserve de l'interdiction faite de l'utilisation des armoiries publiques par l'article 31, 
alinéa 3 de la loi sur l'exercice des droits politiques, du 15 octobre 1982 (LEDP ; A 5 05)1, les 
supports de communication (affiches, affichettes, flyers, rapports d'activité et autres 
brochures) des entités subventionnées doivent nécessairement faire référence au soutien 
qui leur est apporté.

Cette référence peut se faire de 2 manières: 

1. armoiries de l'Etat avec la mention "Avec le soutien de :" 

2. texte seul: "Avec le soutien de la République et canton de Genève" 

De préférence, on optera pour la solution 1 (armoiries). 

Emplacement des armoiries ou du texte: 

- pour les affiches, affichettes, flyers : en bas à droite 

- pour les brochures, rapports et autres: 4e de couverture, en bas à droite. Pour des raisons 
graphiques, il est possible de faire l'insertion en 2e de couverture, en bas à droite. 

La cellule communication du secrétariat général du département fournit les fichiers 
électroniques des armoiries et valide les bons à tirer des documents sur lesquels elles sont 
insérées.

                                                
1 Pour tout imprimé, illustré ou non, relatif à une opération électorale et destiné à être diffusé ou 
exposé à la vue du public, l’article 31, alinéa 3 LEDP stipule que « l’utilisation des armoiries publiques, 
y compris sur des supports électroniques, est interdite sauf pour les communications officielles » (i.e. 
les supports de communication émanant du Conseil d’Etat, de la chancellerie d’Etat et de leurs 
services).  



PL 12198 106/182

Contrat de prestations 2018-2021 entre l'Etat de Genève et l'association Vacances Nouvelles 

 

 

  
 
 
 
 

 
Contrat de prestations  

2018-2021 
 
 
 

entre  
 
 
 

- La République et canton de Genève (l'Etat de Genève) 
représentée par  
Madame Anne Emery-Torracinta, conseillère d'Etat chargée du 
département de l'instruction publique, de la culture et du sport (le 
département),  

 d’une part 
 
 

et 
 
 

- L'Association Vacances Nouvelles 
(ci-après VN) 
représentée par  
Monsieur Enrico Cambi, président 

 d’autre part 
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TITRE I  - Préambule 

Introduction 1. Conformément à la loi sur les indemnités et les aides 
financières du 15 décembre 2005 (LIAF), le Conseil 
d'Etat de la République et canton de Genève, par voie 
du département de l'instruction publique, de la culture et 
du sport, entend mettre en place des processus de 
collaboration dynamiques, dont les contrats de 
prestations sont les garants. Le présent contrat de 
prestations est établi conformément aux articles 11 et 
21 de la LIAF. 

But des contrats 2. Les contrats de prestations ont pour but de : 
 déterminer les objectifs visés par l'aide financière; 
 préciser le montant et l'affectation de l'aide financière 

consentie par l'Etat ainsi que le nombre et l'échéance 
des versements; 

 définir les prestations offertes par VN ainsi que les 
conditions de modification éventuelles de celles-ci; 

 fixer les obligations contractuelles et les indicateurs 
de performance relatifs aux prestations. 

Principe de 
proportionnalité 

3. Les parties tiennent compte du principe de 
proportionnalité dans l'élaboration du contrat en 
appréciant notamment : 
 le niveau de financement de l'Etat par rapport aux 

différentes sources de financement de VN; 
 l'importance de l'aide financière octroyée par l'Etat; 
 les relations avec les autres instances publiques. 

Principe de bonne foi 4. Les parties s’engagent à appliquer et à respecter le 
présent contrat et les accords qui en découlent avec 
rigueur et selon le principe de la bonne foi. 
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 TITRE II  -  Dispositions générales 

Article 1 

Bases légales et 
réglementaires 

Les bases légales, réglementaires et conventionnelles 
relatives au présent contrat de prestations sont : 
 la loi sur les indemnités et les aides financières 

(LIAF), du 15 décembre 2005 (D 1 11) et son 
règlement d'application (RIAF), du 20 juin 2012 
(D 1 11.01); 

 la loi sur la gestion administrative et financière de 
l'Etat (LGAF), du 4 octobre 2013 (D 1 05); 

 la loi sur la surveillance de l'Etat (LSurv), du 
13 mars 2014 (D 1 09); 

 la loi sur l'office de l'enfance et la jeunesse (LOJeun), 
du 28 juin 1958 (J 6 05);  

 les directives Jeunesse et sport pour l'organisation 
des camps. 

Article 2 

Cadre du contrat Le présent contrat s'inscrit dans le cadre du programme 
public A03 "Suivi éducatif et soutien aux familles" figurant 
dans le catalogue de l’Etat. 

Article 3 

Statut juridique et but du 
bénéficiaire 

VN est une association sans but lucratif, régie par les 
articles 60 et suivants du code civil suisse et par ses 
statuts (annexe 2). 

L'association a pour but de réaliser des camps de 
vacances résidentiels ouverts à tous les jeunes. Elle 
organise également des camps à la journée. Elle se 
donne les moyens nécessaires afin de proposer aux 
jeunes vivant avec un handicap de participer à ses 
activités.  

Elle veille également à l'accueil de personnes 
défavorisées. La pédagogie appliquée dans ces camps 
sera basée sur la vie communautaire et le développement 
du sens des responsabilités par la participation active de 
chacun à la vie de camp. 
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Titre III - Engagement des parties  

Article 4 

Prestations attendues du 
bénéficiaire 

1. VN s'engage à fournir la prestation suivante :  
 organisation de camps s'adressant aux enfants et 

jeunes de 4 à 17 ans révolus, domiciliés sur le 
territoire genevois ou dont les parents sont assujettis 
à l'impôt dans le canton de Genève. Dans cette offre, 
VN couvrira en principe l'ensemble des âges.  

VN s'engage à assurer cette prestation en conformité 
avec les principes de la Charte de Qualité. Des audits 
permettront de valider en particulier, les objectifs 
qualitatifs suivants : 
 la sécurité; 
 la fiabilité des équipements des infrastructures, des 

logements et des véhicules; 
 les compétences nécessaires des personnes 

engagées à l'encadrement des enfants et des jeunes. 
VN s'engage, en outre, à assurer les objectifs 
quantitatifs suivants, en rapport avec les prestations 
définies : 
 offre de 3'000 journées enfants et jeunes par année. 

Une journée se définit comme étant un jour et une 
nuit, la dernière journée du séjour étant considérée 
également comme une journée complète. Il est 
accepté de définir une journée lors d'une prise en 
charge de 9h minimum. Le week-end et les jours de 
congés officiels ne sont pas pris en considération en 
dehors des périodes de vacances scolaires; 

 répartition des séjours obligatoirement durant les 
vacances scolaires officielles arrêtées chaque année 
par le Conseil d'Etat; 

 organisation de séjours sur les vacances d'été et au 
moins lors de 3 autres périodes de vacances 
scolaires; 

 encadrement des enfants et des jeunes confirme à 
celui défini par la Charte de Qualité (nombre de 
moniteurs par participants selon les âges). 

2. Afin de mesurer si les prestations définies ci-dessus 
sont conformes aux attentes du département, des 
objectifs et des indicateurs ont été préalablement 
définis et figurent dans le tableau de bord annexé au 
présent contrat.  
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Article 5 

Engagements financiers 
de l’Etat 

1. L'Etat de Genève, par l'intermédiaire du département 
de l'instruction publique, de la culture et du sport, 
s'engage à verser à VN une aide financière, sous 
réserve de l'accord du Grand Conseil dans le cadre de 
l'approbation annuelle du budget. Cette aide financière 
recouvre tous les éléments de charge en lien avec 
l'exécution des prestations prévues par le présent 
contrat. 

 2. L'aide financière n'est accordée qu'à titre conditionnel 
(article 25 LIAF). Les montants peuvent être modifiés 
par décision du Conseil d'Etat si, dans le cadre du vote 
du budget annuel, l'autorisation de dépense n'est pas 
octroyée ou ne l'est que partiellement.  

 3. Les montants engagés sur les 4 années sont les 
suivants : 

Année 2018 :  105'109 F 
Année 2019 : 105'109 F 
Année 2020 : 105'109 F 
Année 2021 : 105'109 F 

 4. Le versement des montants ci-dessus n'intervient que 
lorsque la loi de ratification est exécutoire.  

 5. L'Etat de Genève octroie en outre une aide financière 
non monétaire pour la mise à disposition d'une des 
quatre maisons de vacances utilisées par le DIP, soit la 
maison de La Grève à Versoix, Le Clos des Sapins à 
Saint-Cergues, Les Sapins à Morgins et La Rochette à 
Longirod. 

La valeur annuelle pour la mise à disposition d'une des 
maisons durant 7 semaines, réparties entre les 
vacances d'été (4 semaines) et les petites vacances 
(3 semaines) est de 52'860 F. 

Article 6 

Plan financier 
pluriannuel 

Un plan financier quadriennal pour l'ensemble des 
prestations de VN figure à l'annexe 3. Ce document fait 
ressortir avec clarté l'intégralité des sources de 
financement espérées, qu'elles soient publiques ou 
privées, ainsi que la totalité des dépenses prévisibles par 
type de prestations.  
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Article 7 

Rythme de versement 
de l'aide financière  

1. L'aide financière est versée chaque année en quatre  
tranches, aux mois de janvier, avril, juillet et octobre. 

 2. En cas de refus du budget annuel par le Grand Conseil, 
les paiements sont effectués selon le principe des 
douzièmes provisoires, conformément à l'article 42 de la 
LGAF. 

Article 8 

Conditions de travail 1. VN est tenu d'observer les lois, règlements et les 
conventions collectives applicables en matière 
notamment de salaire, d'horaire de travail, d'assurance 
et de prestations sociales.  

 2. L'association tient à disposition du département son 
organigramme, le cahier des charges du personnel ainsi 
qu'une description de ses conditions salariales et de 
travail, conformément à l'article 12 de la LIAF. 

Article 9 

Développement durable VN favorise la mobilité douce pour ses déplacements et 
s'engage à ce que les objectifs qu'il poursuit et les actions 
qu'il entreprend s'inscrivent dans une perspective de 
développement durable, conformément à la loi sur l'action 
publique en vue du développement durable (LDD) 
(Agenda 21), du 12 mai 2016 (A 2 60).  

Article 10 

Système de contrôle 
interne  

VN s'engage à mettre en place et à maintenir un système 
de contrôle interne adapté à ses missions et à sa structure 
dans le respect de l’article 3, alinéa 4 de la LGAF. 

Article 11 

Suivi des 
recommandations du 
service d’audit interne 

VN s'engage à respecter les recommandations figurant 
dans les rapports du service d’audit interne et à mettre en 
œuvre dans le délai indiqué par le département de tutelle 
les mesures correctrices qui ne sont pas contestées ou qui 
ont fait l'objet d'une décision au sens de l'article 17 LSurv. 
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Article 12 

Reddition des comptes 
et rapports  

1. VN, en fin d'exercice comptable mais au plus tard 4 mois 
après la date de clôture du dernier exercice, fournit au 
département de l'instruction publique, de la culture et du 
sport :  
 ses états financiers établis et révisés conformément 

au code des obligations et à la directive transversale 
de l'Etat EGE 02-04 "Présentation et révision des 
états financiers des entités subventionnées"; 

 le rapport de l'organe de révision; 
 un rapport d'exécution du contrat reprenant les 

objectifs et les indicateurs figurant dans le tableau de 
bord; 

 son rapport d'activité; 
 l'extrait de procès-verbal de l’assemblée générale 

approuvant les comptes. 

2. Dans ce cadre, VN s’engage à respecter le règlement et 
les directives qui lui sont applicables, en particulier :  
 règlement d'application de la loi sur les indemnités et 

les aides financières (RIAF), du 20 juin 2012; 
 la directive transversale de l'Etat EGE-02-04 

"Présentation et révision des états financiers des 
entités subventionnées"; 

 la directive transversale de l'Etat EGE-02-07 
"Traitement des bénéfices et des pertes des entités 
subventionnées". 

Article 13 

Traitement des 
bénéfices et des pertes 

1. Au terme de l'exercice comptable, pour autant que les 
prestations financées aient été fournies conformément 
au contrat, le résultat annuel établi conformément à 
l’article 12 est réparti entre l'Etat de Genève et VN selon 
la clé figurant à l'alinéa 4 du présent article. 

2. Une créance reflétant la part restituable à l'Etat est 
constituée dans les fonds étrangers de VN. Elle s'intitule 
« Part du résultat à restituer à l'échéance du contrat ». La 
part conservée par VN est comptabilisée dans un 
compte de réserve spécifique intitulé « Part du résultat à 
conserver » figurant dans ses fonds propres. 

3. Pendant la durée du contrat, les éventuelles pertes 
annuelles sont également réparties selon la clé figurant à 
l'alinéa 4 du présent article et sont déduites de la 
créance jusqu’à concurrence du solde disponible et du 
compte de réserve spécifique.  

4. VN conserve 88% de son résultat annuel. Le solde 
revient à l’Etat.  
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5. A l'échéance du contrat, VN conserve définitivement 
l'éventuel solde du compte de réserve spécifique, tandis 
que l'éventuel solde de la créance est restitué à l'Etat. 

6. A l’échéance du contrat, VN assume ses éventuelles 
pertes reportées. 

Article 14 

Bénéficiaire direct Conformément à l'article 14 al. 3 de la LIAF, VN s'engage à 
être le bénéficiaire direct de l'aide financière. Il ne 
procédera à aucune redistribution sous forme de 
subvention à des organismes tiers. 

Article 15 

Communication Toute publication, campagne d'information ou de 
communication lancée par VN auprès du public ou des 
médias en relation avec les prestations définies à l’article 
4, doit faire mention de la République et canton de Genève 
en tant que subventionneur.  
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Titre IV  - Suivi et évaluation du contrat 

Article 16 

Objectifs, indicateurs, 
tableau de bord 

1. Les prestations définies à l'article 4 du présent contrat 
sont évaluées par le biais d'objectifs et d'indicateurs. 

 2. Ces indicateurs mesurent le nombre de prestations 
rendues, leur qualité (satisfaction des destinataires), leur 
efficacité (impact sur le public-cible) ou leur efficience 
(amélioration de la productivité). 

 3. Dans le respect du principe de proportionnalité, les 
indicateurs définis sont utiles, facilement mesurables et 
établis en lien avec la pratique de terrain. 

 4. Le tableau de bord, établissant la synthèse des objectifs 
et indicateurs, figure en annexe 1 du présent contrat. Il 
est réactualisé chaque année. 

Article 17 

Modifications 1. Toute modification au présent contrat doit être négociée 
entre les parties, sous réserve des dispositions de  
l'article 5 "Engagements financiers de l'Etat", et sous 
réserve des dispositions de la loi de ratification qui ne 
peuvent être modifiées. 

 2. En cas d'événements exceptionnels et prétéritant la 
poursuite des activités de VN ou la réalisation du présent 
contrat, les parties s'accordent sur les actions à 
entreprendre. 

 3. Ces évènements doivent être signalés dans les plus 
brefs délais au département. 

Article 18 

Suivi du contrat 1. Les parties au présent contrat mettent en place un 
dispositif de suivi du contrat afin de :  
 veiller à l’application du contrat; 
 évaluer les engagements par le biais du tableau de 

bord et du rapport d'exécution annuel établi par VN; 
 permettre l'adaptation, la réorientation ou la 

redéfinition des conditions du contrat et de son 
tableau de bord. 

 2. Ce dispositif est indépendant du processus de contrôle 
périodique prévu à l'article 22 de la LIAF. 
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Titre V - Dispositions finales 

Article 19 

Règlement des litiges 1. Les parties s'efforcent de régler à l'amiable les 
différends qui peuvent surgir dans l'application et 
l'interprétation du présent contrat. 

 2. En cas d'échec, elles peuvent recourir d'un commun 
 accord à la médiation. 

 3. A défaut d'un accord, le litige peut être porté devant la 
Chambre administrative de la Cour de justice du canton 
de Genève. 

Article 20 

Résiliation du contrat 1. Le Conseil d'Etat peut résilier le contrat et exiger la 
restitution de tout ou partie de l'aide financière lorsque : 
a) l'aide financière n'est pas utilisée conformément à 

l'affectation prévue; 
b) VN n'accomplit pas ou accomplit incorrectement sa 

tâche malgré une mise en demeure; 
c) l'aide financière a été indûment promise ou versée, 

soit en violation du droit, soit sur la base d'un état de 
fait inexact ou incomplet. 

La résiliation s'effectue dans un délai d’un mois pour la 
fin d'un mois. 

 2. Dans les autres cas, le contrat peut être résilié par 
chacune des parties moyennant un préavis de 6 mois 
pour la fin d’une année. 

 3. Dans tous les cas, la résiliation s’effectue par écrit. 

Article 21 

Entrée en vigueur, durée 
du contrat et 
renouvellement 

1. Le contrat entre en vigueur au 1er janvier 2018, dès que 
la loi qui l'approuve devient exécutoire. Il est valable 
jusqu'au 31 décembre 2021. 

 2. Les parties conviennent d'étudier les conditions de 
renouvellement éventuel du contrat au moins douze 
mois avant son échéance.  
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Fait à Genève, le _____________________________, en deux en exemplaires originaux. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Pour la République et canton de Genève : 
 

représentée par 
 
 
 
 
 
 

Anne Emery-Torracinta 
conseillère d’Etat chargée du département  

de l'instruction publique, de la culture et du sport 
 
 
 
 
 
 Pour VN : 

 
représenté par 

 
 
 
 
 
 

Enrico Cambi 
Président 
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Annexes au présent contrat : 

 
1 - Tableau de bord des objectifs et des indicateurs pour la réalisation des prestations 2018-

2021 

2 - Statuts de VN, organigramme et liste des membres du comité 

3 - Plan financier pluriannuel  

4 - Liste d'adresses des personnes de contact 

5 - Utilisation des armoiries de l'Etat de Genève 
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Annexe 2 : Statuts, organigramme et liste des membres du comité 

 

a) Statuts 

 

STATUTS DE VACANCES NOUVELLES 

art. 1  :  DENOMINATION 
 

Il est constitué une Association sans but lucratif soumise aux articles 60 et ss 
du Code Civil Suisse et ayant pour nom VACANCES NOUVELLES. 
 
 

art 2  : BUT 
 

L'Association a pour but de réaliser des camps de vacances résidentiels 
ouverts à tous les jeunes. Occasionnellement, elle organise des camps à la 
journée. Elle se donnera les moyens nécessaires afin de proposer aux jeunes 
vivant avec un handicap de participer à ses activités. Elle veillera également à 
l’accueil de personnes défavorisées. La pédagogie appliquée dans ces camps1 
sera basée sur la vie communautaire et le développement du sens des 
responsabilités par la participation active de chacun à la vie de camp. 
 
 

art. 3  : L'Association est sans affiliation politique ni religieuse. 
 
 
art. 4  : SIEGE 
 

Le siège de l'Association est à Genève 
 
 

art. 5  : MEMBRES 
 

a) Toute personne qui paye la cotisation annuelle est considérée comme 
membre de l'Association, sous réserve de ratification par l'Assemblée 
Générale. 
 

b) Tous moniteurs(trices) qui  ont participé dans l'année à un camp, font partie 
de droit à l'Assemblée Générale, donc peuvent voter, ils sont membres de 
droit. 

  
c)  La qualité de membre de l'Association donne le droit de recevoir les 

informations publiées par l'Association, de participer aux Assemblées, d'y 
voter, de faire partie d'une Commission et de se présenter au Comité. 

                                                 
1  Il est entendu par « camps », les camps résidentiels et à la journée. 
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art. 6  : ASSEMBLEE GENERALE 
 
L'Assemblée Générale est le pouvoir suprême de l'Association. Elle est 
présidée par le président du Comité ou à défaut par un autre membre du 
Comité. 
 
a) L'Assemblée Générale ordinaire se réunit une fois par année sur 
convocation du Comité. La convocation est adressée à chaque membre au 
moins trois semaines à l'avance en précisant l'ordre du jour. 
 
Les points suivants seront traités uniquement à l’Assemblée Générale du 
printemps : 
- élection des membres du Comité et des vérificateurs aux comptes 
- approbation du rapport d’activités annuel, des comptes annuels et adoption 
du budget 
 
b)Une Assemblée Générale extraordinaire peut en tout temps être convoquée 
par le Comité de même que par les membres pour autant que la demande 
émane d'un cinquième d'entre eux au moins. 
 
 

art. 7  : COMPETENCES DE L'ASSEMBLEE GENERALE 
 

L'Assemblée Générale nomme et révoque les membres du Comité ainsi que les 
vérificateurs de comptes. Elle reçoit les comptes et les rapports, statue à leur 
sujet et donne décharge au Comité de sa gestion. 
 
L'Assemblée Générale délibère sur toute proposition faite par le Comité et sur 
toute proposition individuelle dont le Comité aura été saisi au moins deux 
semaines avant l'Assemblée Générale. 
 
L'Assemblée Générale est compétente pour modifier les statuts de 
l'Association. Elle fixe le montant des cotisations. 
 
L'Assemblée Générale est régulièrement constituée quelque soit le nombre des 
membres présents. 
 
Chaque membre présent dispose d'une voix. Les décisions sont prises à la 
majorité des membres présents. En cas d'égalité des voix, celle du président 
de l'Association est prépondérante. 
 
 

art. 8  :  COMITE 
 

L'Association est gérée par un Comité qui se compose de 3 à 15 membres. 
 
Le Comité désigne lui-même son président. Il répartit entre ses autres 
membres les charges utiles aux activités de l'Association. 
 
Il se réunit aussi souvent que les circonstances l'exigent, sur convocation du 
président. 
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Les membres du Comité sont élus pour un an et sont indéfiniment rééligibles. 
Les décisions sont prises à la majorité simple. 
 
 

art. 9  :  COMPETENCES DU COMITE 
 
Le Comité a les pouvoirs les plus étendus pour la gestion des affaires de 
L'Association. 
 
D'une manière générale, le Comité exerce les pouvoirs qui ne sont pas 
expressément réservés à l'Assemblée Générale tels qu'ils sont décrits à 
l'article 7 des présents statuts. 
 
 

art. 10 : PERMANENTS 
 

L'Association peut engager un ou plusieurs collaborateurs professionnels (ci-
après permanents). 
 
Les permanents sont membres de droit du Comité. Ils sont soumis aux mêmes 
règles que les autres membres du Comité. Ils sont engagés par le Comité. 
 
Les tâches des permanents sont définies par le Comité et font l'objet d'un 
cahier des charges distinct. 
 
 

art. 11 :  FINANCES 
 

Les ressources de l'Association proviennent des sommes versées par les 
participants aux séjours, ainsi que de dons, legs, subventions ou autres 
contributions, et cotisations versées par les membres de l'Association. 
 
 

art. 12 : ORGANE DE REVISION 
 
Un bureau indépendant d'expert-e-s comptables indépendant-e-s selon l’art. 
728, respectivement 729 CO sert d'organe de révision. Il vérifie les comptes 
annuels conformément à la loi et fait un rapport écrit à l'AG (art 10 ss.). 
 
 

art. 13 : COMMISSIONS 
 

En dehors des organes réguliers de l'Association, celle-ci peut se faire aider 
des Commissions spécialisées dont les membres sont nommés par le Comité. 
 
 

art. 14 :  RESPONSABILITE 
 

La responsabilité de l'Association est limitée à ses fonds propres à l'exclusion 
de toute responsabilité de ses membres.  
 
 

art. 15 : REPRESENTATION 
 

Pour représenter l'Association vis-à-vis des tiers, il suffira de la signature du 
président ou d'un permanent, pour autant que cette charge soit exercée. 
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art. 16 : DEMISSION D'UN MEMBRE 
 

Les membres de l'Association peuvent se retirer en tout temps moyennant un 
avis donné par écrit au Comité.  
 
 

art. 17 : EXCLUSION D'UN MEMBRE 
 

Quiconque ne paie pas ses cotisations ou ne manifeste plus son intérêt pour la 
vie de l'Association peut, sur proposition du Comité et sous réserve de 
ratification par l'Assemblée Générale, en être exclu, après avertissement écrit.  
 
 

art. 18 : DISSOLUTION 
 

Toute proposition de dissolution de l'Association devra être soumise à 
l'Assemblée Générale et figurera à l'ordre du jour. 
 
La décision sera prise à la majorité des 3/4 des membres présents. Il ne pourra 
être statué sur une telle proposition que dans une Assemblée Générale 
réunissant les 3/4 au moins des membres de l'Association.  
 
En cas de dissolution de l'Association, et après paiement des dettes, la totalité 
des biens matériels et pécuniaires sera donnée à un ou plusieurs organismes 
poursuivant des buts similaires. 

 

Les statuts ont été adoptés le vendredi 30 mai 1980 par une Assemblée Générale 
constitutive, dont le procès-verbal est tenu à disposition. 
 
 
La présente édition tient compte des différentes modifications qui ont été votées 
depuis. 
 
 
Genève, 21 mars 2016 
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b. Organigramme   

 
 

 
 

Organigramme de Vacances Nouvelles 
 
 
 

 
 
 Comité élu par l’A.G. 

Composé de 
membres bénévoles 
et de la permanence  

La permanence  
composée de trois 
permanents à  40% 
ou 50% selon les 
périodes. 

Un comptable à 
10%  

Un-e stagiaire HETS Civiliste : une personne 
en tant qu’aide à la 
permanence 

-Commission 
festive 
-Commission de 
gestion et RH  
 
Comm'RH 

Moniteurs : environ 70 
personnes actives et 
bénévoles dont une 
dizaine de 
responsables  
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c. Liste des membres du comité 
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Annexe 3 : Plan financier pluriannuel 
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Annexe 4 : Liste d'adresses des personnes de contact 

 

Département de l'instruction 
publique, de la culture et du sport 
Direction générale de l'office de 
l'enfance et de la jeunesse  
 

M. Gilles Thorel, directeur du pôle de coordination 
des prestations déléguées et de la surveillance 
 
Adresse postale :  
Rue des Granges 7 
1204 Genève 
 
Tél : 022 388 55 82 
Email: gilles.thorel@etat.ge.ch  

 

Vacances Nouvelles  M. Enrico Cambi, président 
 
Adresse postale :  
Vacances Nouvelles 
Rue du Grand-Pré 11 
1201 Genève 
 
Tél : 022 734 25 25 
Email: bureau@vacances-nouvelles.ch  
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Annexe 5 : Utilisation des armoiries de l'Etat de Genève  

Principes généraux 

 Les départements n'ont pas de logo propre. Ils utilisent tous les armoiries de l'Etat. 

 

 L'écusson et le texte sont indivisibles. 

 

Utilisation des armoiries de l'Etat par des entités subventionnées par le département 
de l'instruction publique, de la culture et du sport 

Sous réserve de l'interdiction faite de l'utilisation des armoiries publiques par l'article 31, 
alinéa 3 de la loi sur l'exercice des droits politiques, du 15 octobre 1982 (LEDP ; A 5 05)2, les 
supports de communication (affiches, affichettes, flyers, rapports d'activité et autres 
brochures) des entités subventionnées doivent nécessairement faire référence au soutien qui 
leur est apporté.  

Cette référence peut se faire de 2 manières: 

1. armoiries de l'Etat avec la mention "Avec le soutien de :" 

2. texte seul: "Avec le soutien de la République et canton de Genève" 

De préférence, on optera pour la solution 1 (armoiries). 

Emplacement des armoiries ou du texte: 

- pour les affiches, affichettes, flyers : en bas à droite 

- pour les brochures, rapports et autres: 4e de couverture, en bas à droite. Pour des raisons 
graphiques, il est possible de faire l'insertion en 2e de couverture, en bas à droite. 

La cellule communication du secrétariat général du département fournit les fichiers 
électroniques des armoiries et valide les bons à tirer des documents sur lesquels elles sont 
insérées. 

 

                                                 
2 Pour tout imprimé, illustré ou non, relatif à une opération électorale et destiné à être diffusé ou exposé 
à la vue du public, l’article 31, alinéa 3 LEDP stipule que « l’utilisation des armoiries publiques, y compris 
sur des supports électroniques, est interdite sauf pour les communications officielles » (i.e. les supports 
de communication émanant du Conseil d’Etat, de la chancellerie d’Etat et de leurs services).  
 



 PL 12198129/182

Contrat de prestations 2018-2021 entre l'Etat de Genève et l'association MJSR 

Contrat de prestations
2018-2021

entre

- La République et canton de Genève (l'Etat de Genève) 
représentée par
Madame Anne Emery-Torracinta, conseillère d'Etat chargée du 
département de l'instruction publique, de la culture et du sport (le 
département),

d’une part 

et

- L'Association Mouvement de la Jeunesse Suisse Romande
(ci-après MJSR)
représentée par
Monsieur Domenico Di Paolo, président
et Madame Fabienne Bernard, directrice 

d’autre part 
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TITRE I  - Préambule

Introduction 1. Conformément à la loi sur les indemnités et les aides 
financières du 15 décembre 2005 (LIAF), le Conseil 
d'Etat de la République et canton de Genève, par voie 
du département de l'instruction publique, de la culture 
et du sport, entend mettre en place des processus de 
collaboration dynamiques, dont les contrats de 
prestations sont les garants. Le présent contrat de 
prestations est établi conformément aux articles 11 et 
21 de la LIAF. 

But des contrats 2. Les contrats de prestations ont pour but de : 
 déterminer les objectifs visés par l'aide financière; 
 préciser le montant et l'affectation de l'aide 

financière consentie par l'Etat ainsi que le nombre et 
l'échéance des versements; 

 définir les prestations offertes par MJSR ainsi que 
les conditions de modification éventuelles de celles-
ci;

 fixer les obligations contractuelles et les indicateurs 
de performance relatifs aux prestations. 

Principe de 
proportionnalité

3. Les parties tiennent compte du principe de 
proportionnalité dans l'élaboration du contrat en 
appréciant notamment : 
 le niveau de financement de l'Etat par rapport aux 

différentes sources de financement du MJSR; 
 l'importance de l'aide financière octroyée par l'Etat; 
 les relations avec les autres instances publiques. 

Principe de bonne foi 4. Les parties s’engagent à appliquer et à respecter le 
présent contrat et les accords qui en découlent avec 
rigueur et selon le principe de la bonne foi. 
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TITRE II  -  Dispositions générales

Article 1 

Bases légales et 
réglementaires 

Les bases légales et réglementaires relatives au présent 
contrat de prestations sont :

 la loi sur les indemnités et les aides financières 
(LIAF), du 15 décembre 2005 (D 1 11) et son 
règlement d'application (RIAF), du 20 juin 2012 
(D 1 11.01); 

 la loi sur la gestion administrative et financière de 
l'Etat (LGAF), du 4 octobre 2013 (D 1 05); 

 la loi sur la surveillance de l'Etat (LSurv), du 
13 mars 2014 (D 1 09); 

 la loi sur l'office de l'enfance et de la jeunesse 
(LOJeun), du 28 juin 1958 (J 6 05); 

 les directives Jeunesse et sport pour l'organisation 
des camps.  

Article 2 

Cadre du contrat Le présent contrat s'inscrit dans le cadre du programme 
public A03 "Suivi éducatif et soutien aux familles" figurant 
dans le catalogue de l’Etat. 

Article 3 

Statut juridique et but du 
bénéficiaire

Le MJSR est une association sans but lucratif, régie par 
les articles 60 et suivants du code civil suisse et par ses 
statuts (annexe 2). 

Le MJSR a pour buts :

a) L'action sociale, éducative ou matérielle en faveur 
des enfants, des jeunes et des familles 

b) La mise en place d'activités de loisirs individuels et 
collectifs

c) L'organisation et l'animation de formation 
notamment pour les jeunes 

d) La coordination d'initiatives et le soutien de 
personnes ou de groupes de personnes agissant 
selon l'idéal et les buts du MJSR 

e) Le coaching, la surveillance et l'évaluation de 
projets ainsi que la création, le développement 
et/ou la promotion de projets en relation avec son 
but, sur mandat de la Fondation iD Jeunes 

Le soutien aux jeunes au travers de l'aide et du soutien 
aux familles. 



PL 12198 132/182

- 4 - 

Contrat de prestations 2018-2021 entre l'Etat de Genève et l'association MJSR 

Titre III - Engagements des parties  

Article 4 

Prestations attendues 
du bénéficiaire 

1. Le MJSR s'engage à fournir la prestation suivante :  
 organisation de camps s'adressant aux enfants et 

jeunes de 4 à 16 ans révolus, domiciliés sur le 
territoire genevois ou dont les parents sont assujettis 
à l'impôt dans le canton de Genève. Dans cette offre, 
le MJSR couvrira en principe l'ensemble des âges. 

Le MJSR s'engage à assurer cette prestation en 
conformité avec les principes de la Charte de Qualité. 
Des audits permettront de valider en particulier, les 
objectifs qualitatifs suivants :
 la sécurité; 
 la fiabilité des équipements des infrastructures, des 

logements et des véhicules; 
 les compétences nécessaires des personnes 

engagées à l'encadrement des enfants et des jeunes. 
Le MJSR s'engage, en outre, à assurer les objectifs 
quantitatifs suivants, en rapport avec les prestations 
définies :
 offre de 3'200 journées enfants et jeunes par année. 

Une journée se définit comme étant un jour et une 
nuit, la dernière journée du séjour étant considérée 
également comme une journée complète. Il est  
accepté de définir une journée lors d'une prise en 
charge de 9h minimum. Le week-end et les jours de 
congés officiels ne sont pas pris en considération en 
dehors des périodes de vacances scolaires; 

 répartition des séjours obligatoirement durant les 
vacances scolaires officielles arrêtées chaque année 
par le Conseil d'Etat; 

 organisation de séjours sur les vacances d'été et au 
moins lors de 3 autres périodes de vacances 
scolaires;

 encadrement des enfants et des jeunes conforme à 
celui défini par la Charte de Qualité (nombre de 
moniteurs par participants selon les âges). Cet 
encadrement peut changer si l'on parle uniquement 
d'accueil à la journée.

2. Afin de mesurer si les prestations définies ci-dessus 
sont conformes aux attentes du département, des 
objectifs et des indicateurs ont été préalablement définis 
et figurent dans le tableau de bord annexé en présent 
contrat (annexe 1).
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Article 5 

Engagements financiers 
de l’Etat 

1. L'Etat de Genève, par l'intermédiaire du département 
de l'instruction publique, de la culture et du sport, 
s'engage à verser au MJSR une aide financière, sous 
réserve de l'accord du Grand Conseil dans le cadre de 
l'approbation annuelle du budget. Cette aide financière 
recouvre tous les éléments de charge en lien avec 
l'exécution des prestations prévues par le présent 
contrat.

2. L'aide financière n'est accordée qu'à titre conditionnel 
(article 25 LIAF). Les montants peuvent être modifiés 
par décision du Conseil d'Etat si, dans le cadre du vote 
du budget annuel, l'autorisation de dépense n'est pas 
octroyée ou ne l'est que partiellement.

3. Les montants engagés sur les 4 années sont les 
suivants : 

Année 2018 : 105'510 F 
Année 2019 : 105'510 F 
Année 2020 : 105'510 F 
Année 2021 : 105'510 F 

4. Le versement des montants ci-dessus n'intervient que 
lorsque la loi de ratification est exécutoire.

5. L'Etat de Genève octroie en outre une aide financière 
non monétaire pour la mise à disposition d'une des 
quatre maisons de vacances utilisées par le DIP, soit la 
maison de La Grève à Versoix, Le Clos des Sapins à 
Saint-Cergues, Les Sapins à Morgins et La Rochette à 
Longirod.

La valeur annuelle pour la mise à disposition d'une des 
maisons durant 7 semaines, réparties entre les 
vacances d'été (4 semaines) et les petites vacances (3 
semaines) est de 52'860 F. 

Article 6 

Plan financier 
pluriannuel

Un plan financier quadriennal pour l'ensemble des 
prestations du MJSR figure à l'annexe 3. Ce document fait 
ressortir avec clarté l'intégralité des sources de 
financement espérées, qu'elles soient publiques ou 
privées, ainsi que la totalité des dépenses prévisibles par 
type de prestations.
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Article 7 

Rythme de versement 
de l'aide financière

1. L'aide financière est versée annuellement au mois de 
juin, sous réserve de la réception des comptes de 
l'exercice précédent. 

2. En cas de refus du budget annuel par le Grand Conseil, 
les paiements sont effectués selon le principe des 
douzièmes provisoires, conformément à l'article 42 de la 
LGAF.

Article 8 

Conditions de travail 1. Le MJSR est tenu d'observer les lois, règlements et les 
conventions collectives applicables en matière 
notamment de salaire, d'horaire de travail, d'assurance 
et de prestations sociales.

2. L'association tient à disposition du département son 
organigramme, le cahier des charges du personnel ainsi 
qu'une description de ses conditions salariales et de 
travail, conformément à l'article 12 de la LIAF. 

Article 9 

Développement durable Le MJSR s'engage à ce que les objectifs qu'il poursuit et 
les actions qu'il entreprend s'inscrivent dans une 
perspective de développement durable, conformément à la 
loi sur l'action publique en vue du développement durable 
(LDD) (Agenda 21), du 12 mai 2016 (A 2 60). 
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Article 10 

Système de contrôle 
interne

Le MJSR s'engage à maintenir un système de contrôle 
interne adapté à ses missions et à sa structure dans le 
respect de l’article 3, alinéa 4 de la loi LGAF. 

Article 11 

Suivi des 
recommandations du 
service d’audit interne 

Le MJSR s'engage à respecter les recommandations 
figurant dans les rapports du service d’audit interne et à 
mettre en œuvre dans le délai indiqué par le département 
de tutelle les mesures correctrices qui ne sont pas 
contestées ou qui ont fait l'objet d'une décision au sens de 
l'article 17 de la LSurv. 

Article 12 

Reddition des comptes 
et rapports

1. Le MJSR, en fin d'exercice comptable mais au plus tard 
4 mois après la date de clôture du dernier exercice, 
fournit au département de l'instruction publique, de la 
culture et du sport :
 ses états financiers établis et révisés conformément 

au Code des obligations et à la directive transversale 
de l'Etat EGE 02-04 "Présentation et révision des 
états financiers des entités subventionnées;

 le rapport de l'organe de révision;  
 un rapport d'exécution du contrat reprenant les 

objectifs et les indicateurs figurant dans le tableau de 
bord;

 son rapport d'activité; 
 l'extrait de procès-verbal de l’assemblée générale 

approuvant les comptes. 

2. Dans ce cadre, le MJSR s’engage à respecter le 
règlement et les directives qui lui sont applicables, en 
particulier :
 règlement d'application de la loi sur les indemnités et 

les aides financières (RIAF), du 20 juin 2012; 
 directive transversale de l'Etat EGE-02-04 

"Présentation et révision des états financiers des 
entités subventionnées"; 

 directive transversale de l’Etat EGE-02-07 
"Traitement des bénéfices et des pertes des entités 
subventionnées".

Article 13 

Traitement des 
bénéfices et des pertes 

Le MJSR conserve l'intégralité de son bénéfice annuel et 
assume ses pertes.
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Article 14 

Bénéficiaire direct Conformément à l'article 14 al. 3 de la LIAF, le MJSR 
s'engage à être le bénéficiaire direct de l'aide financière. Il 
ne procédera à aucune redistribution sous forme de 
subvention à des organismes tiers. 

Article 15 

Communication Toute publication, campagne d'information ou de 
communication lancée par le MJSR auprès du public ou 
des médias en relation avec les prestations définies à 
l’article 4, doit faire mention de la République et canton de 
Genève en tant que subventionneur.
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Titre IV  - Suivi et évaluation du contrat 

Article 16 

Objectifs, indicateurs, 
tableau de bord 

1. Les prestations définies à l'article 4 du présent contrat 
sont évaluées par le biais d'objectifs et d'indicateurs. 

2. Ces indicateurs mesurent le nombre de prestations 
rendues, leur qualité (satisfaction des destinataires), leur 
efficacité (impact sur le public-cible) ou leur efficience 
(amélioration de la productivité). 

3. Dans le respect du principe de proportionnalité, les 
indicateurs définis sont utiles, facilement mesurables et 
établis en lien avec la pratique de terrain. 

4. Le tableau de bord, établissant la synthèse des objectifs 
et indicateurs, figure en annexe 1 du présent contrat. Il 
est réactualisé chaque année. 

Article 17 

Modifications 1. Toute modification au présent contrat doit être négociée 
entre les parties, sous réserve des dispositions de 
l'article 5 "Engagements financiers de l'Etat", et sous 
réserve des dispositions de la loi de ratification qui ne 
peuvent être modifiées. 

2. En cas d'événements exceptionnels et prétéritant la 
poursuite des activités de MJSR ou la réalisation du 
présent contrat, les parties s'accordent sur les actions à 
entreprendre.

3. Ces évènements doivent être signalés dans les plus 
brefs délais au département. 

Article 18 

Suivi du contrat 1. Les parties au présent contrat mettent en place un 
dispositif de suivi du contrat afin de :
 veiller à l’application du contrat; 
 évaluer les engagements par le biais du tableau de 

bord et du rapport d'exécution annuel établi par 
MJSR; 

 permettre l'adaptation, la réorientation ou la 
redéfinition des conditions du contrat et de son 
tableau de bord. 

2. Ce dispositif est indépendant du processus de contrôle 
périodique prévu à l'article 22 de la LIAF. 
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Titre V - Dispositions finales 

Article 19 

Règlement des litiges 1. Les parties s'efforcent de régler à l'amiable les 
différends qui peuvent surgir dans l'application et 
l'interprétation du présent contrat. 

2. En cas d'échec, elles peuvent recourir d'un commun 
 accord à la médiation. 

3. A défaut d'un accord, le litige peut être porté devant la 
Chambre administrative de la Cour de justice du canton 
de Genève. 

Article 20

Résiliation du contrat 1. Le Conseil d'Etat peut résilier le contrat et exiger la 
restitution de tout ou partie de l'aide financière lorsque: 

a) l'aide financière n'est pas utilisée conformément à 
l'affectation prévue; 

b) MJSR n'accomplit pas ou accomplit incorrectement 
sa tâche malgré une mise en demeure; 

c) l'aide financière a été indûment promise ou versée, 
soit en violation du droit, soit sur la base d'un état de 
fait inexact ou incomplet. 

La résiliation s'effectue dans un délai d’un mois pour la 
fin d'un mois. 

 2. Dans les autres cas, le contrat peut être résilié par 
chacune des parties moyennant un préavis de 6 mois 
pour la fin d’une année. 

 3. Dans tous les cas, la résiliation s’effectue par écrit. 

Article 21 

Entrée en vigueur, 
durée du contrat et 
renouvellement 

1. Le contrat entre en vigueur au 1er janvier 2018, dès que 
la loi qui l'approuve devient exécutoire. Il est valable 
jusqu'au 31 décembre 2021. 

2. Les parties conviennent d'étudier les conditions de 
renouvellement éventuel du contrat au moins douze 
mois avant son échéance.
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Fait à Genève, le _____________________________, en deux en exemplaires originaux. 

Pour la République et canton de Genève : 

représentée par 

Anne Emery-Torracinta 
conseillère d’Etat chargée du département

de l'instruction publique, de la culture et du sport 

 Pour le MJSR : 

représenté par 

Domenico Di Paolo Fabienne Bernard 
Président  Directrice 
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Annexes au présent contrat : 

1 - Tableau de bord des objectifs et des indicateurs pour la réalisation des prestations 
2018-2021

2 - Statuts de MJSR, organigramme et liste des membres du comité 

3 - Plan financier pluriannuel  

4 - Liste d'adresses des personnes de contact 

5 - Utilisation des armoiries de l'Etat de Genève 
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Annexe 2 : Statuts du MJSR, organigramme et liste des membres du comité 

a. Statuts  
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b. Organigramme 
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c. Liste des membres du comité 

Liste du comité à partir de juin 2016 

Président M. Domenico DI PAOLO 

Vice-Président M. Richard SCHWERY 

Membres: Mme Tiziana MAZZA 

 M. Jean-Pierre MONNEY (trésorier) 

 M. Philippe WALLER 

 M. Vincent ZODOGOME 
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Annexe 3 : Plan financier pluriannuel 
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Annexe 4 : Liste d'adresses des personnes de contact 

Département de l'instruction 
publique, de la culture et du sport 
Direction générale de l'office de 
l'enfance et de la jeunesse

M. Gilles Thorel, directeur du pôle de coordination 
des prestations déléguées et de la surveillance 

Adresse postale :
Rue des Granges 7 
1204 Genève 

Tél : 022 388 55 82 
Email: gilles.thorel@etat.ge.ch

Mouvement de la Jeunesse 
Suisse Romande 

Madame Fabienne Bernard, directrice 
Madame Isabelle Mayor, responsable loisirs 
éducatifs

Adresse postale :
Mouvement de la Jeunesse Suisse Romande 
Rue Beaulacre 8 
1202 Genève 

Tél : 022 733 55 13 
Email: direction@mjsr.ch

Code de

Code de
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Annexe 5 : Utilisation des armoiries de l'Etat de Genève

Principes généraux 

 Les départements n'ont pas de logo propre. Ils utilisent tous les armoiries de l'Etat. 

 L'écusson et le texte sont indivisibles. 

Utilisation des armoiries de l'Etat par des entités subventionnées par le département 
de l'instruction publique, de la culture et du sport 

Sous réserve de l'interdiction faite de l'utilisation des armoiries publiques par l'article 31, 
alinéa 3 de la loi sur l'exercice des droits politiques, du 15 octobre 1982 (LEDP ; A 5 05)1, les 
supports de communication (affiches, affichettes, flyers, rapports d'activité et autres 
brochures) des entités subventionnées doivent nécessairement faire référence au soutien 
qui leur est apporté.

Cette référence peut se faire de 2 manières: 

1. armoiries de l'Etat avec la mention "Avec le soutien de :" 

2. texte seul: "Avec le soutien de la République et canton de Genève" 

De préférence, on optera pour la solution 1 (armoiries). 

Emplacement des armoiries ou du texte: 

- pour les affiches, affichettes, flyers : en bas à droite 

- pour les brochures, rapports et autres: 4e de couverture, en bas à droite. Pour des raisons 
graphiques, il est possible de faire l'insertion en 2e de couverture, en bas à droite. 

La cellule communication du secrétariat général du département fournit les fichiers 
électroniques des armoiries et valide les bons à tirer des documents sur lesquels elles sont 
insérées.

                                                
1 Pour tout imprimé, illustré ou non, relatif à une opération électorale et destiné à être diffusé ou 
exposé à la vue du public, l’article 31, alinéa 3 LEDP stipule que « l’utilisation des armoiries publiques, 
y compris sur des supports électroniques, est interdite sauf pour les communications officielles » (i.e. 
les supports de communication émanant du Conseil d’Etat, de la chancellerie d’Etat et de leurs 
services).  
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ANNEXE 5a : Comptes révisés 2016 du Centre Protestant 
de Vacances 
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ANNEXE 5b : Comptes révisés 2016 de l'Association du 
scoutisme genevois 
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ANNEXE 5c : Comptes révisés 2016 de Caritas-Jeunesse 
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ANNEXE 5d : Comptes révisés 2016 de Vacances Nouvelles 
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ANNEXE 5e : Comptes révisés 2016 du Mouvement de la 
Jeunesse Suisse Romande 
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